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Une présentation 
dynamique de la 
CFDT, du syndicalisme, 
pour les jeunes salariés. 

Dans un étui compact-disc, 
une plaquette quadri, outil de 
contact et de syndicalisation 
pour les équipes et les 
adhérents CFDT qui veulent 
"brancher" les jeunes. 
Obtenir une machine à café, 
améliorer son lieu de travail 
ou un horaire, décrocher une 
bonne formation, se défendre 
ou défendre un collègue 
contre une injustice, 
empêcher l'usine du coin de 
pourrir les rivières, se battre 
contre le racisme, installer 
une école au Brésil... à la 
CFDT,on peut faire tout cela, 
ces grandes et ces petites 
choses. C'est ce que 
présente cette plaquette 
disponible au 
syndicat de votre 
département. 

AGS AGS d é m é n a g e 
t o u t le m o n d e 
a u x q u a t r e coins 
d  e la t e r r e . :

Leader sur Poutre-mer, AGS est 
le grand spécial iste du déména­
gement longues distances. 
Pour vous, les hommes AGS s'oc­
cupent de tout : emballage, trans­
ports routiers, marit imes ou aériens, 
d o u a n e , doss ie r admin is t ra t i f * , 
transport de voiture, etc. 
Responsable unique sur l'outre-mer, 
d isposant des mei l leurs corres­
pondants ailleurs, AGS vous assure 
en pe rmanence le max imum de 
qualité et de sécurité. 

* Facilités de paiement pour les
fonctionnaires mutés dans les 
Dom-Tom et à l'étranger.

NUMÉRO VËRTI 0 5 0 5 0 5 4 7
^ 5 » S ^ - ~ ~ ^ Pour toute la Métropole 
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A C T U A L I T E 

LE MOIS 

J A C K L A N G E T L A S E C U R I T E 

L'URGENCE DU POMPIER 

Des personnels Atoss supplémentaires, des appelés du 
contingent, des enseignants volontaires : tel est le cocktail de 
Jack Lang pour améliorer la "sécurité dans les établissements 

scolaires". Le Sgen-CFDT a émis une appréciation positive. 

A si tuat ion d 'u rgence, 
réponse d 'u rgence . 

Les mesures annoncées le 
26 mai par Jack Lang sur 
"la sécurité dans les 
établisse­ments scolaires" s 'adres­
sent à "ceux qui connais­
sent plus particulièrement 
des difficultés au plan de la 
sécurité et sont confrontés 
au quotidien aux problèmes 
de violence", dans les Zep 
urbaines p r inc ipa lement . 
Dans son commun iqué de 
presse, Jack Lang parle de 
quatre-vingt établissements 
des académies de Crétei l , 
Versailles, Lyon, Lille et Aix-
Marseille. 

Ces établissements se ver­
ron t donc do tés de t ro is 
cents postes d 'Atoss sup­
plémentaires chargés -outre 
leurs tâches spéc i f i ques -
d'encadrer des bénéficiaires 
de Contrats-emplois-solidari­
t é (CES) don t le nombre 
"augmentera de façon signi­
ficative". 

D E U X M I L L  E A P P E L E S 

D U C O N T I N G E N T 

D'autre part, deux mille ap­
pelés du contingent -priori­
tairement ceux qui ont une 
expér ience de l 'enseigne­
m e n t , des é t u d i a n t s des 
IUFM- "se verront confier 
des tâches d'encadrement, 
de surveillance et d'anima­

 équipes tion au sein des 
éducatives ". 
De leur côté, les personnels 
enseignants des établisse­
ments concernés bénéficie­
ront d'"un aménagement de 
service leur permettant de 
consacrer une heure par se­
maine à des tâches spéci­
fiques à l'établissement." 
Enfin, un mouvement parti­
culier sera mis en place à la 
rentrée 1993 pour ces éta­

Quatre-vingts établissements de cinq académies sont plus 

particulièrement concernés par les mesures en faveur de la sécurité prises 

par Jack Lang. 

b l i ssemen ts . A l ' issue de 
trois années d'exercice, "les 
enseignants bénéficieront
d'une priorité importante
pour leur mutation ". 
Le gouve rnemen t semble 
soudain mesurer l'importan­
ce du rôle des Atoss et des 
su rve i l l an ts auprès des 
élèves. Dont acte. Mais fau-
dra- t - i l t o u j o u r s a t t end re 

qu'une situation soit bien 
dé­gradée pour qu'un 
ministre  daigne enfin 
accorder du cré­ di t à ce 
que nous deman­dons 
depu is l ong temps ? 
Jouer les pompiers, c'est au­
jourd'hui nécessaire. 
Préve­nir les incendies, 
c'est, pour demain, 
indispensable. Jean-François Rossard 

S O M M A I R E 

9 

3

4

5

6

7

EDITORIAL 

ACTUALITE La Mois  

Jack Lang et la sécurité : 

l'urgence du pompier  

Personnels techniques 

et sociaux : élections  

Revalo des PEGC : 

le risque de piétiner  

Réforme des lycées et  

des universités  

INITIATIVES 

 Les cycles à Vaux-

en-Velin 

8 NOTES PI LECTURE 

9 /15 

16

17

18

19

DOSSIER 

Nancy : un congrès 

difficile mais positif 

METIER 

 Des milliers 

d'ensei- gnants formés 

sur le tas  BREVES 

CATEGORIELLES  

L'INVITE 

Thérèse Boisdon 

(AGIEM)  

 PETITES 

ANNONCES 

E D I T 0 

L'INVIVABLE 
Jack Lang a décidé de 
s'attaquer aux situations les 
plus difficiles, à travers son 
"plan sécurité ". Au cours de 
ces derniers mois, nous 
avions alerté, à maintes 
reprises, le ministère sur 
les conditions de réussite 
des jeunes dans les zones 
les plus difficiles. 
Les événements de Mantes-
la-Jolie ou des Mureaux ont 
été le révélateur d'un 
quotidien souvent invivable. 
Des engagements avaient 
été pris puis, parfois, remis 
en cause. Des actions ont 
permis des améliorations. 
Mais il fallait sans cesse 
mettre en évidence le fossé 
entre la politique menée et 
l'ampleur des situations 
d'exclusion. Ce "plan 
sécurité " correspond en 
partie à ce que nous avons 
demandé. Le travail inter­
institutionnel mis sur les rails 
avec la justice, la police, les 
services sociaux va dans 
le bon sens. Il en est 
de même de la création 
de trois cents postes 
d'Atoss à la rentrée 1992 
dans des établissements 
difficiles ou encore du souci 
de stabilisation des équipes 
pédagogiques. Nous 
obtenons des résultats et il 
faut les valoriser. Mais il 
reste tant à faire I Les 
effectifs dans les zones 
difficiles sont souvent trop 
chargés. Le temps de 
concertation pour assurer un 
vrai travail d'équipe est 
insuffisant. Les Zep 
manquent de moyens. Et le 
travail inter-institutionnel est 
trop timide. Jack Lang devrait 
aussi s'appuyer sur le tissu 
associatif et les collectivités. 
Quant aux emplois d'Atoss 
et de surveillants, leur 
nombre 
n 'est pas à la hauteur du défi 
à relever. Un pas a été fait et 
le Sgen-CFDT l'apprécie. 
Mais des mesures plus 
hardies s'imposent pour 
lutter contre l'exclusion et 
l'échec scolaire I 

Jean-Michel Boullier 

3 



A C T U A L I T E 
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E N B R E F 

LE SGEN-CFDT CHEZ 
FRÉDÉRIQUE BREDIN 

J.M. Boullier, M. Genève et M.J. 
Lhémanne, reçus le S mai au secréta­
riat d'Etat à la Jeunesse et aux 
Sports, ont insisté sur le manque de 

concertation : il aura fallu attendre un 
an pour que le ministre trouve 
quelques minutes à nous consacrer I 
Le Sgen-CFDT s'est inquiété du 
manque de lisibilité de la politique 
ministérielle qui semble plus orientée 
vers les coups médiatiques que vers 
l'action à long terme. A propos des 
restrictions budgétaires, le 
Sgen-CFDT a souligné avec force que 
de nouvelles suppressions d'emplois 
au budget 1993 seraient inaccep­
tables. Enfin, il a souhaité qu'un tra­
vail s'engage sur deux points : 

• les fonctions des personnels tech­
niques et pédagogiques et la valorisa­
tion de leur travail quotidien ; 
•  les astreintes particulières des 
Atoss à la Jeunesse et aux 
Sports. Concernant ses 
orientations, F. Bredin a indiqué que, sans négliger 
le travail accompli par les associa­
tions, son action visait è toucher éga­
lement las jeunes "inorganisés". De 
plus, tout en ne niant pas les difficul­
tés budgétaires actuelles, elle a insis­
té sur l'augmentation importante des 
crédits d'interventions. Par contre, 
elle a reconnu les faiblesses du minis­
tère en matière de communication in­
terne et de valorisation des actions 
des personnels. 

LE CRUCIFIX 
A L'ECOLE PUBLIQUE 

Reverra-t-on le crucifix sur les murs 
de l'école publique de Maisons-du-
Bois, dans le Doubs ? C'est ce que 
tente d'imposer le sénateur-maire 
Jean Pourchet au mépris de la laïcité. 
Mieux encore, il invoque, pour justi­
fier sa tentative, la législation de 
Vichy. Une pétition circule, dont le 
Sgen-CFDT est signataire, pour 
mettre en échec cette tentative. 

LES ENSEIGNANTS DE 
L'ETRANGER ONT VOTE 

Les enseignants affectés è l'étranger 
ont voté pour désigner leurs représen­
tants en Commissions consultatives 
paritaires ministérielles des Affaires 
étrangères et de la Coopération et è 
l'Agence pour l'enseignement du fran­
çais è l'étranger. Globalement le 
Sgen-CFDT obtient 14 % des voix. 

P E R S O N N E L S T E C H N I Q U E S E T S O C I A U X 

LE SGEN-CFDT PROGRESSE 
Un tabac chez les assistantes sociales, une nette progression chez 

les agents et OP. Ces bons résultats aux dernières élections 
professionnelles sont le fruit du travail effectué en commission paritaire et 

à la mise en œuvre du syndicalisme d'adhérents. 

L e Sgen-CFDT a fait un 
tabac chez les assis­

tantes sociales, lors du re­
nouvellement des commis­ 
sions par i ta i res (CAP), le 
9 avri l 1992 , passant de 
29,42 % en 1988 à 43,36 %. 
Il récolte là le fruit du travail 
effectué en CAP et de son 
écoute attentive des reven­
dications des personnels. En 
rédigeant, il y a plusieurs an­
nées, une plateforme reven­
dicative correspondant à l'at­
t e n t e des ass i s tan tes 

 sociales et un 
projet cohé­rent 
déf in issant leurs mis­
sions, le Sgen-CFDT a pu 
s' inscrire dans les act ions 
menées en 1 9 9 0 / 9 1 . La 
preuve que le syndicalisme a 
toute sa place dans les re­
vend i ca t i ons p r o f e s s i o n ­
nel les et qu ' i l ex is te une 
place à prendre dans cet te 
période de doute pour les 
salariés. Les revendications 
des ass i s tan tes soc ia les 
étaient justes. Elles ont agi, 
le Sgen-CFDT les a soute­
nues : il récolte là le fruit de 
la solidarité. 

P R I O R I T  E A U X 

B A S S A L A I R E S 

Cette démarche n'est pas 
suf f isamment perçue chez 
les personnels ouvriers et de 
service. En progressant glo­
balement de mille voix, soit 
2,2 %, le Sgen-CFDT est mal 
payé de son effort visant à 
faire progresser le statut de 
ces personnels. L'évolution 
est plus significative chez les 
ouvriers d'entretien et d'ac­
cueil (13,04 %) et les agents 
s p é c i a l i s t e  s ( 7 , 5  2 
% ) ( s o i t + 2,64 % pour 
l 'en­semble des agents) 
que les chez les ouvriers 
profession­nels (7,37 % soit 
+ 1,05 %). Nous voyons là 
une approba-

De l'action aux urnes : le Sgen-CFDTpasse de 29 % en 1988 à 43% en 
92 chez les assistantes sociales. 

tion du syndicalisme 
d'adhé­rents que le Sgen-
CFDT a mené et la 
confirmation du bien fondé 
de ses efforts en direction 
des catégories les plus 
défavorisées. 
Un travail s ' impose sur le 
terrain, c'est l'une des 
priori­tés de ce mandat 
pour la 
"branche'Techniques/Santé/ 
Sociaux. A cet effet, la mise 
en place de commissions na­
tionales professionnelles et 
d 'out i ls de syndical isat ion 
est indispensable. C'était la 
demande des syndicats lo­
caux dans le dernier mandat 
et lors de l'assemblée géné­
rale de la branche, lors du 
congrès de Nancy. A eux de 
nous en donner les moyens. 
En effet, l'hétérogénéité des 
résultats des académies est 

s i gn i f i ca t i ve : là où 
le nombre d'adhérents 
est en p rogress ion , les 
résu l ta ts électoraux 
suivent. 
Enfin, ce scrutin a enregistré 
une ba i sse g lobale du 
nombre d'électeurs inscrits 
(- 3000) par rapport à 1988. 
Cela est dû, pour l'essentiel, 
au n o m b r e d ' emp lo i s va­
cants occupés par des non-
t i tulaires. Il y avait 92 500 
électeurs inscrits dont 1 612 
assistantes sociales. Au re­
gard du nombre d 'emplo is 
a l loués (105 000), il se 
confirme qu'il y a bien près 
de 15 000 non-titulaires qui 
effectuent des missions de 
service et sont rémunérés 
au-dessous du Smic. 

Daniel Chatellier 
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L e

R E V A L O D E S P E G C 

LE RISQUE DE PIÉTINER 
Une provision sera inscrite au budget 1993. Mais mise à part cette 

promesse, Jack Lang n'a encore rien décidé concernant 
l'avenir des PEGC. Raison de plus, après la journée d'action du 3 juin, 

de revendiquer plus fort l'intégration dans le corps des certifiés. 

 Sgen-CFDT appelait 
les PEGC à se mobili­

ser le 3 juin pour revendi­
quer leur intégration dans le 
corps des ce r t i f i és . Dans 
cer ta ines académies , des 
rassemblements ont eu lieu 
devant le rectorat (notam­
m e n t à Cré te i l , Nan tes , 
Strasbourg et, le 10 juin, à 
Marseille) ; des délégations 
du Sgen-CFDT (parfois ac­
compagnés des représen­
tants de la Coordination des 
PEGC de France, comme à 
Créteil) ont été reçues par le 
recteur ou son représentant. 
A Paris, une délégation de la 
f é d é r a t i o n c o n d u i t e par 
Jean-Michel Boullier, secré­
taire général, était reçue par 
Jack Lang et p lus ieu rs 
membres de son Cabinet. 
Un des points abordés lors 
de cette audience portait sur 
la revendicat ion d ' in tégra­
tion. 

L A N E C E S S I T E D ' U N E L A R G E 

M O B I L I S A T I O N 

Le min is t re a écou té et a 
p réc i sé qu ' i l n ' é ta i t pas 
q u e s t i o n de la isser les 
choses en l'état, mais qu'il y 
avait nécessi té de t rouver 
une solution au problème en 
tenant compte de ce qu'est 
le corps des certif iés, mais 
aussi des services rendus 
par les PEGC. "// y a néces­
sité de trouver le chemin en 
imaginant des solutions pro­
gressives" , a souligné le mi­
nistre. 

Rien n'est donc encore ga­
gné sinon la promesse d'une 
p rov i s i on dans le b u d g e t 
1993, conf irmée lors d'une 
nouvelle audience auprès du 
Cabinet du m i n i s t r e , le 9 
juin. Une large mobilisation 
est donc nécessai re pour 
forcer la main au ministère 

PEGC et certifiés sont aujourd'hui face aux mêmes élèves, avec des 
charges de travail identiques. A quand le corps unique ? 

qui, en tout état de cause, 
se doit de respecter l'enga­
gement contenu dans le pro­
tocole d'accord sur la revalo­
r i sa t i on de la f o n c t i o n 
e n s e i g n a n t e qu i p révo i t 
qu ' "après 1992, les perspec­
tives de carrière des PEGC 
seront analogues à celles 
des certifiés. " 
Les PEGC, victimes d'une in­
justice en 1989, doivent bien 
comprendre que, sans réelle 
mobilisation de leur part, rien 
n'avancera, ou t rop lente­
m e n t . La f é d é r a t i o n 
Sgen-CFDT a fai t parvenir 
aux syndicats locaux un mo­
dèle de lettre à adresser aux 
députés, sénateurs, préfets, 
recteurs. Il doit ê t re large­
men t repris. De leur côté, 
les certifiés doivent mesurer 
quelles pourraient être les 
conséquences du maintien 
de deux catégories bien dis­

tinctes en collège, avec tous 
les risques de voir ressurgir 
un corps de professeurs de 
collège, coupant le second 
degré en deux . Tous les 
PEGC ne possèdent pas une 
licence mais c'est le cas de 
beaucoup. Que dire de ceux 
qui , à une époque, en ont 
été interdits (les universités 
refusaient d' inscrire en an­
née de licence les PEGC en 
formation ; des listes rouges 
existaient) ? L'hétérogénéité 
de la catégorie n'est pas un 
argument pour la laisser sur 
la t o u c h e car ce r t i f i é s et 
PEGC sont bien, aujourd'hui, 
et ce depuis 1977, face aux 
m ê m e s é lèves , avec les 
mêmes charges de travail. 
C'est ensemb le qu ' i l faut 
avancer vers le corps 
unique ! 

Michel Debon 

E N B R E F 

MICHEL VIVARELLI 
DECEDE A FURIANI 

Michel Vivarelli, professeur de 
sciences-physique à Bastia, secrétaire 
du syndicat de l'enseignement privé 
CFDT, a été victime du drame du sta­
de de Furiani. Nous assurons sa famil­
le et ses émis de notre émotion et de 
notre entière solidarité. 

BEREGOVOY ET 
LA CONTRACEPTION 

"La contraception pour ne penser 
qu'è l'amour" : tel était le slogan de la 
campagne contraception en direc­tion 
des jeunes que devait lancer, le 12 mai, 
le secrétariat d'Etat chargé des Droits 
des femmes. Cette initiati­ve qui 
associait plusieurs partenaires, dont le 
CFDT, le MFPF et la Fen, pré­voyait 
la distribution de brochures sur la 
contraception, en particulier sur 
l'utilisation du préservatif, et la diffu­
sion d'un spot télévisé. Sept cents 
établissements scolaires étaient vo­
lontaires pour la relayer. 
Le premier ministre a décidé son re­
port sine die car le spot "risquait d'in­
troduire la confusion dans les esprits" et 
la campagne risquait "de choquer 
inutilement certaines sensibilités" I 
Le Sgen-CFDT, avec une quarantaine 
d'organisations, appelle è la signature 
d'une "lettre ouverte-pétition" adres­
sée è M. Bérégovoy pour dénoncer 
cette décision et demander le main­
tien de la campagne (texte è disposi­
tion dans les syndicats locaux). 

DERNIERE MINUTE : 
Intégration eorfMes 

Le Sgen-CFDT a obtenu un contin­
gent supplémentaire pour les listes 
d'aptitude (décret de 19721 des per­
sonnels du second degré concernant 
l'intégration dans le corps des certi­
fiés. Soit 263 certifiés ; 82 agrégés ; 40 
CPE ; 13 professeurs d'EPS de plus 
pour 1992. En commission paritaire 
(CAPN), les élus du Sgen-CFDT ont 
contesté le mode de calcul fort res­
trictif de la DPE (ministère). En effet, 
l'eccord Durafour, signé en 1990, a 
porté le contingent de promotion in­
terne au 7/5* des titularisations dans le 
corps ; or, la DPE limitait le calcul aux 
titularisations par concours, en 
excluant celles par liste d'aptitude. Le 
Sgen-CFDT a donc obtenu la rectifica­
tion de la base de calcul. Des CAPN 
sont prévues en juillet pour procéder 
aux nouvelles intégrations. 
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R E F O R M E D E S L Y C E E S E T D E S U N I V E R S I T E S 

"LA RENOVATION CONTINUE17

Lycée et enseignement supérieur : sur ces deux chantiers engagés 
par L. Jospin, le nouveau ministre affiche sa volonté de poursuivre 

la rénovation. Les textes sur la seconde et la première seront soumis au conseil 
supérieur de l'Education en juillet. Vigilance ! 

En ce qui concerne les modules, le Sgen-CFDT approuve le maintien de l'idée "soutien/groupe de 

besoin"en première comme en seconde et demande que les moyens nécessaires soient dégagés. 

L e ministère de l'Educa­
tion nationale a, sem-

ble-t-il, l ' intention de pour­
suivre les ré fo rmes enga­
gées. Telle est l'opinion du 
Sgen-CFDT, reçu successi­
vement par Jack Lang, par 
son Cabinet et par Christian 
Forestier, nouveau directeur 
de la Direction des lycées et 
collèges (DLC). 
Les textes sur les classes de 
première et te rmina le de­
vraient passer au Conseil su­
périeur de l'Education avant 
la mi-juillet. Ceux sur les di­
p l ômes du supé r ieu r pa­
r a î t r o n t au m o i s d ' o c  ­
tobre. 

Le Sgen-CFDT : 
- a souligné auprès du mi ­
n is t re la nécess i t é de la 
conce r ta t i on dans les 
équ ipes de s e c o n d e . Ce 
temps, dès le début de l'an­

née, devra permettre 
l'éva­luation globale en lien 
avec le p ro je t 
pe rsonne l de l'élève ; 
- a répété que les change­
ments s t ructure ls ne sont 
pas garants , à eux seu ls , 
d'une amélioration pédago­
gique. Ils nécessi tent aide 
concrète, soutien résolu, en­
gagemen t de l ' i ns t i tu t i on 
dans la durée ;
- a critiqué le retard dans la 
rédaction des programmes 
et a demandé comment la 
char te des p r o g r a m m e s 
pourrait être appliquée (1) ;
- a app rouvé , en ce qu i 
concerne les modu les , le 
m a i n t i e n de l ' idée " s o u ­
t ien/groupe de beso in" en 
première comme en secon­
de et insisté sur la nécessité 
de dégager les moyens cor­
respondants.
Dans cette optique, la sup­ 

pression éventuelle des mo­
dules en terminale est ac­
ceptable et peut permettre 
d'éviter la confusion entre 
option et modules, tels qu'ils 
étaient envisagés en termi­
nale ; 
- a demandé une clarification 
du rôle de l'option aussi bien 
en cours de formation que 
dans sa pr ise en c o m p t e 
dans le baccalauréat. Pour le 
Sgen-CFDT, l'option pourrait 
être un approfondissement 
de l'une des matières domi­
nantes ou une op t i on de 
comp lémen t . Le poids de 
l'option dans les coefficients 
du bac doi t être s igni f ica­
t i f . Le Sgen-CFDT a égale­
ment demandé que des op­
tions technologiques soient 
offertes comme opt ion de 
complément pour les bache­
liers généraux ou technolo­
giques.

Concernant l 'enseignement 
supérieur, un arrêté mod i ­
f i an t l ' o rgan isa t ion des 
é t u d e s condu isan t aux 
Deug, licences et maîtrises a 
été publié au Journal Officiel 
daté des 29 et 30 mai der­
nier. Conformément aux pre­
mières déclarations de Jack 
Lang, il rep rend des m e ­
sures qui avaient fait l'objet, 
lors des vives discussions 
du début de 1992, d'un très 
large consensus. Modules 
capitalisables en premier et 
second cycles, or ientat ion 
progressive en cours de la 
première année de Deug et 
réorientation possible à la fin 
de celle-ci, obligation de ju­
rys compor tan t au mo ins 
trois enseignants. 
Tou tes ces mod i f i ca t i ons 
vont dans le bon sens : dimi­
nuer les échecs un ive rs i ­
taires. 

L A R E D U C T I O N D E S D E U G A 

L ' E T U D E 

C o m m e nous l 'avions de­
m a n d é  , le m i n i s t r e de 
l'Education nationale relance la 
consultation (Conférence des 
présidents d'université 
(CPU), Conseil d'université) 
dont l 'absence a été l 'une 
des causes du rejet des ré­
formes précédemment pro­
posées. 
La diminution du nombre de 
Deug est en cours d 'exa­
men. Enfin, la Conférence 
des présidents d'Université 
rendra, au mois d'octobre, le 
résultat de ses commissions 
pédagogiques en sciences, 
l e t t r e s , é c o n o m i e . Les 
textes relatifs à la nature et 
au nombre des diplômes de­
vraient être prêts pour début 
octobre. 

La volonté de poursuivre le 
changement est affichée. Le 
Sgen-CFDT attend des actes et 
se situera par rapport à ces 
derniers. 

Colette Merlin 

(1) Le Conseil national des 
programmes (CNP) a adopté 
une charte des programmes 
qui impose un délai de qua­
torze mois entre le moment 
où les nouveaux pro­
grammes sont publiés et le 
moment où ils sont mis en 
oeuvre.
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I N I T I A T I V E S 

VAULX-EN-VELIN : DES CYCLES QUI TOURNENT 

S i c'était une vitrine de 
l 'expér imentat ion pé­

dagogique, il faudrait la net­
t oye r . L 'éco le Ana to l e 
France, à Vau lx -en-Ve l in , 
construite au début des 
an­nées 70, n'offre, en 
effet , rien de clinquant au 
regard du visiteur : voilà 
trois bâti­ments sans 
charme que les années 
on t ba la f rés . Ic i , 
pourtant, dans un environne­
m e n t socia l d i f f i c i l e , une 
équipe de quatre instituteurs 
réussit à mettre en place le 
cyc le des app ro fond i sse ­
m e n t s (CE2, C M 1 , CM2) 
dans le cadre de la "nouvelle 
politique à l'école", générali­
sée en 1991 par L ionel 
Jospin. 

Pas de demi-mesure : le dé­
cloisonnement des classes 
est total. Les leçons magis­
trales, au nombre réduit, ont 
laissé la place, grâce à de 
nombreux f ichiers pédago­
giques, à une individualisa­
tion des apprentissages ré­
par t is sur t ro i s ans . Et à 
regarder l'emploi du temps 
des élèves, on est pris de 
vert ige : jusqu'à 9 heures, 
chaque classe règle les pro­
blèmes matériels, corrige les 
devoirs, très limités, et, sur­
tou t , gère les inscr ipt ions 
aux atel iers proposés. Car 
pour l 'ensemble des activi­
tés, présentées à tous la se­
maine précédente, chaque 
élève se construit un emploi 
du t e m p s personnel . Pour 
chaque plage horaire de la 
journée, les enfants 
choisis­sen t e n t r e t ro i s 
a te l ie rs (quatre lorsque 
l ' instituteur Rattaché à la 
Zep intervient). Entre 9 
heures et 10 h 30, les 
élèves travaillent en his­
toire, géographie, sciences 
et i n f o r m a t i q u e ou re­
c h e r c h e d o c u m e n t a i r e . 
Entre 10 h 30 et 11 h 30, 
t r o i s a te l ie rs : ac t i v i t és 
orales (apprendre à parler, à 
écouter); écrites ; recherche 
m a t h é m a t i q u e . Chaque 
cyc le dure deux séances 
mais t ou t travai l inachevé 
entra ine une ré inscr ip t ion 
d'office. 

13 h 30/15 heures : 
éduca­tion physique, 
art ist ique et musicale. Là 
encore, trois ac t i v i tés 
sont p roposées . 15 
heures/16 h 20 : c'est le 
seu l m o m e n t où qua t re 
groupes permanents, définis 

Les cycles d'apprentissage ? Un casse-tête 
pour beaucoup d'instituteurs. 

A Vaulx-en-Velin, l'équipe de l'école Anatole 
France réussit pourtant à surmonter 

les obstacles. 

Mime en début d'après-midi : le décloisonnement des trois classes 

permet an choix d'activités plus grand. 

par affinité, en début d'an­
née, tournen t de manière 
programmée par les ensei­
gnants : lecture et grammai­
re ; français et conjugaison ; 
opération/numération et me­
sures/géométrie. 
Quatre plages horaires, au­
tant d'enseignants et d'acti­
v i tés d i f férentes à chaque 
fois... de quoi perdre pied ? 
Il n'en est rien car la plupart 
des activi tés sont menées 
selon des cycles de cinq à 
dix séances ce qu i , t ou t 
c o m p t e fa i t , r é s u m e les 
choix des élèves à deux ou 
trois par semaine. Et les en­
se ignan ts ? Con f ron tés à 
des groupes hétérogènes où 
les âges se mélangent du 
CE2 au C M 2 ; i ls l im i t en t 
bien évidemment leurs inter­
ventions en grand groupe : 
après une " l eçon " sur une 
m ê m e notion présentée à 
t o u s , v i en t le t e m p  s 
des exercices sur fichiers, 
adap­

tés à chaque niveau : CE2, 
C M 1 , CM2. Ainsi, l'expérien­
ce se révè le p lus r iche 
qu 'une organisat ion t radi­
tionnelle en classe : un en­
fant de CE2 doit commencer 
par le niveau 1 mais rien ne 
l 'empêche, en effet, d'aller 
plus loin. A l'inverse, un élè­
ve de CM2 en difficulté peut 
commencer par le niveau 2, 
voire 1. "En repartant au ni­
veau adéquat, chacun réali­
se, à un moment donné, un 
travail juste", exp l ique 
Martine. "C'est le bon point 
de départ pour progresser. " 
Choix des élèves, évaluation 
des résultats... là encore, la 
tâche qui pourrait s'avérer 
complexe est facilitée grâce 
à des outils adaptés. Tableau 
récapitulatif des savoir-faire, 
plan de travail pour chaque 
activité, un cahier d'évalua­
t i on . . . pe rmet ten t aux en­
fants et aux enseignants de 
comptabi l iser la fréquenta­

tion des activités de chacun. 
"Nous contrôlons les résul­
tats car si certains travaillent 
beaucoup, on a quelquefois 
un doute pour d'autres, en 
fin de séance", reconnai t 
Martine. A chaque trimestre, 
l'équipe tire un bilan complet 
des acqu is de tous les 
élèves. 

Lancée en 1989/90, l'expé­
r ience ver ra sa p rem iè re 
"promotion" passer en sixiè­
me à la rentrée prochaine: 
"Nos gamins s'investissent 

conscients
dans leur travail, ils sont 
au­tonomes,  
de leurs acquisitions et de ce 
qu'il leur reste à faire", assu­
re Martine. 

P A S D E T U R N O V E R 

D A N  S L ' E Q U I P  E 

Alors, pourquoi une telle dy­
namique ici et pas ailleurs ? 
La formation ? Elle s'est ré­
sumé à deux ou trois confé­
rences pédagogiques. Les 
enseignants ont donc trouvé 
d'autres solut ions : stages 
Freinet, université d'été. Les 
effecti fs ? Moins chargées 
ce t te a n n é e , les c lasses 
tournaient à vingt-cinq l'an 
dernier... en Zep. Le temps 
de concertation ? Les ensei­
gnants acceptent, en effet, 
d'y consacrer deux heures 
par semaine pour mettre au 
point les activités, les pro­
grammer. La réussite t ient 
sans doute à la longue expé­
rience accumulée par les en­
seignants. Ici, pas de turn­
over . Cer ta ins t rava i l l en t 
depu is v ing t ans dans ce 
quartier dont ils connaissent 
les familles et leurs difficul­
tés sociales. Voilà qui soude 
une équipe. Enfin, la plupart 
des enseignants sont des 
militants Freinet. Pour eux, 
le travail individualisé, les f i ­
chiers auto-correct i fs. . . ne  
da ten t pas de la NPE. 
"Auparavant, nous étions un 
peu sur la défensive pour ex­
pliquer notre fonctionne­
ment. Aujourd'hui, les textes 
nous donnent raison." 

Thierry Mestre 

La brochure présentant le 
projet de l'école est en 
ven­te au prix de 28 F. 
Martine Sautereau école 
A. France 69120 Vaulx-en-
Velin 
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N O T E S D E L E C T U R E 

L'EUROPE SUR LES 
PLANCHES 

sur

En six chap i t res , 
ce livre vous fera rêver 
en vous entraînant 
dans les volutes de la 
petite et de la grande 
histoire de l'épopée 
européen­ne. 
Vous p ré fé rez l 'ac­
t ion ? Alors, montez 
quelques séquences 
ou la totalité de cette 
vaste fresque de plus 
de deux mille années : 
toutes les indications 
scéniques afférentes 
aux costumes, aux dé­
cors, au bruitage et à 
l ' a c c o m p a g n e m e n t 
mus ica l vous son t 
données pour réussir 
votre spectacle. 
Ce livre est, en effet, 
un support à des acti­
vités scolaires ou as­
soc ia t ives or ien tées 
vers la lecture ou vers 
le jeu dramatique. Par 
son contenu, il mil i te 
pour l'adhésion à une 
Europe cu l tu re l le e t 
sociale dont il décr i t 
les racines et les en­
jeux. Un outil au servi­
ce de la formation ci­
vique. 

L'Europe  les 
planches. Thérèse
Flammarion, Nicole 
Richard, . 
Prix : 60 francs + 
20 francs de frais d'en­
voi. Presses Universi­
taires de Nancy 25, 
rue Baron Louis 
54000 Nancy. 
Autre ouvrage des
mêmes auteurs 
Jouer la révolution.
Prix : 65 francs + 
20 francs de port. 

QUELLE FORMATION 
POUR LES 16/19 
ANS D'ICI ET 
D'AILLEURS ? 

Observer ailleurs pour 
mieux comprendre ici. 
C'est l ' in tent ion pre­
mière de cet ouvrage 
qui compare les scola­
rités post-obligatoires 
d 'Europe, des Etats-
Unis et du Japon, pour 

en saisir les singulari­tés 
et dégage r des 
problématiques com­
munes. Par une mé­
thode rigoureuse, J-M 
Leclercq et C. Rault 
ana lysen t les sys­
t è m e s é d u c a t i f s et 
leurs ind issoc iab les 
c o m p o s a n t e s . 
Rompant avec les dis­
cours mora l isateurs , ils 
extraient de leurs 
c o m p a r a i s o n s les 
bonnes questions à se 
poser pour faire évo­luer 
notre propre sys­tème. 
Une seule certi­t ude , 
les débats ouverts 
chez nous, le sont 
aussi chez nos voisins. 
Raison de plus pour 
chercher des so­lutions 
ensemble. Ce livre est 
à lire absolu­ment parce 
qu'il nous informe, nous 
interro­ge et nous 
rappe l le que lques 
p r inc ipes 
f o n d a m e n t a u x pour 
aborder sérieusement la 
question de la for­
mation. 

Quelle formation pour 
fes 16/19 ans d'ici et 

d'ailleurs ? Jean-
 et Michel Leclercq 

Christiane Rault. 

APPROCHES 
ÉDUCATIVES EN 
BANLIEUE 

Des parents d'élèves 
d'un collège ont décor­
tiqué les difficultés de 
la vie scolaire quot i ­ 
dienne. Cette mise à 
p la t , sans c e n s u r e ,  
des p r o b l è m e  s 
ren­contrés pourra 
ut i le­ ment servir 
de gri l le d 'ana lyse 
dans de nombreux 
étab l isse­

men ts . Des tableaux 
s y n t h é t i q u e s ana ly ­
sent chaque obstacle 
et met tent en regard 
les actions concrètes, 
réalistes, à proposer à 
c h a c u n des p a r t e ­
naires éducatifs. Deux 
au t res e x p é ­r iences 
sont présen­tées. 
L'une sous la for­m e 
or ig ina le de 
formation-professeurs, 
dans un collège de la 
banlieue de Grenoble. 
L 'autre, dans la ban­
lieue de Marseille, im­
pulse l'enrichissement 
culturel des divers per-
tenaires à travers des 
s tages col lège-quar­
tier. 

Approches éducatives 
en banlieue. Michel 
Bourgain. Préface de 
Jean-Pierre Mailles. 

 172 pages.  118 F. 
Librairie Chronique 
so­ciale 7, rue du 
Plat 69288 Lyon 
cedex 02. 

CENT DESSINS 
POUR LA LIBERTÉ 
DE LA PRESSE 
Chaque année.des 
di­zaines de 
journalistes sont 
assassinés. Plus 
d 'une centa ine son t 
toujours emprisonnés. 
Aujourd'hui encore, un m i l l i a rd et d e m i 
d ' h o m m e s et de 
f e m m e s vivent dans 
des rég imes qui 
ba­f o u e n t 
q u o t i d i e n n e ­ment le 
droit à l'infor­mation. 

A l ' i n i t i a t i ve de 
Reporters sans fron­
tières, cent dessina­
teurs français et étran­
gers on t accepté de 
mettre bénévolement 

leur ta lent au service 
de la liberté. L'intégra­
l i té du p rodu i t des 
ventes de ce magazi­
ne servira à la création 
d'un fonds de solidari­
té destiné à défendre, 
partout dans le mon­
de, t o u t j ou rna l i s te 
poursu iv i pour avoir 
vou lu e xe rce r l ib re­
ment son métier. 
"Pas de liberté sans li­
berté de la presse ". A 
chacun- de nous de 
donner v ie à ce s lo­
gan. 

Cents dessins pour la 
liberté de la presse. En 
vente dans tous les 
kiosques. 28 F 

L'EXTREME DROITE 

"Antidémocratique, 
anti-ouvrier et xéno­
phobe, le Front natio­
nal progresse. Que
veut-il ? Il ne s'en 
cache pas : le pouvoir. 
Nous ne voulons pas 
qu'il le prenne. " La 
profession de fo i , si­
gnée du Co l lec t i f 
contre l'extrême droite 
et le racisme (dont fait 
partie la CFDT) annon­
ce la couleur. La bro­
chure, réal isée à cet 
effet, ne décevra pas. 
En vingt quatre pages, 
elle ouv re , en e f fe t , 
les y e u  x de ceux, 
n o m b r e u  x enco re , 
pour qui le danger de 
l 'extrême droite reste 
une perspect ive loin­
ta ine, à c o m m e n c e  r 
par les é lec teurs du 
Fro nt national... 
Racines h is tor iques, 
o rganes de p resse , 
programmes, réseaux 
organisés dans les mi­
lieux professionnels... 
ce tour d'horizon est 
aujourd'hui indispen­
sable : vous pouvez 
vous p rocu re r ce t te 
brochure gratuite au­
près de la Ligue des 
dro i ts de l ' H o m m e 
pour la diffuser. 

Ligue des Droits de 
l'homme 27, rue J. 
Dolent 75014 Paris. 
Tel : 47 07 56 35 

LES CONTES DE LA 
BOSSE 

Du TGV d'aujourd'hui 
aux viei l les locos fu ­
man tes , Jacques 
Reichard nous emmè­
ne dans ses "histoires 
ferroviaires extraordi­
naires et pas toujours 
imaginaires" : un ex­
traordinaire voyage à 
t ravers la Franche 
Comté. Les contes de 
la Bosse allient la ma­
gie du récit fantatisque 
à la précision du docu­
mentaire. J . Reichard 
est membre de clubs 
de m o d é l i s m e et 
groupes de dé fense 
des transports publics, 
p a r t i c u l i è r e m e n t du 
chemin de fer. 

Les contes de la 
Bosse, J. Reichard, 
Ed. Guenole. 176 p.  
Chèque à l'ordre de 
Horizon International 
(79 F + 15 F de port) 
Lycée Xavier Marmier 
53, rue du Doubs 
25000 Pontarlier. 

DIRECTEUR 
DE LA PUBLICATION 
Jean-Michel Boullier 
REDACTEUR IN CHEF 
Jean-François Rossard 
SECRETAIRE 
DE REDACTION  Thierry 
Mestre MAQUETTE ET 
PAO Thierry Mestre, 
Jean-Sylvain Lassale 
COMITE DE REDACTION 
Jean-Jacques Biger 
Liliane Campens 
Michel Redoutey 
Liliane Rouchier 
FLASHAOE  
Cadet Photo, Paris 9e. 
IMPRIMERIE 
ETC, Yvetot (76). 
PUBLICITE 
Athènes (Isabelle 
Ganne) 
3, bd Richard-Lenoir 
75011 Paris. 
Tel: (1)40.26.01.14 
CPPAP 440 D 73 S 
Fédération des 
syndicats généraux d» 
l'Education nationale 
et de la Recherche 
publique 
47/49, av. Simon 
Bolivar 
75950 Paris cedex 19. 
Tel : (1) 40.03.37.00 
Fax : (1) 42.02.50.97 
Minitel : 
3615 CFDT*SGEN 
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N A N C  Y : I V e C O N G R E S FEDERAL 

DIFFICILE MAIS POSITIF 

Type de syndicalisme, projet d'école : 
le IVe congrès fédéral a précisé la politique 
du Sgen-CFDT pour les années à venir. De 

même, en décidant de construire des 
propositions sur les métiers de l'éducation, 
met-il bien en avant sa volonté de défendre 

plus que jamais les personnels 
de l'Education nationale. 

Des orientations importantes que la presse 
parisienne a souvent occultées, leur 

préférant les délices de nos divergences 
intestines... 
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Dossier 

N A N C Y : UN C O N G R E S 

CLARIFICATION 

La diversité du Sgen-CFDT, 
c'est aussi sa richesse. Le 
congrès de Nancy a été 
difficile, mais positif. 
D'abord, parce qu'il a 
répondu à la demande de 
"clarification " des positions 
du Sgen-CFDT. Le 
syndicalisme de 
transformation sociale que 
nous voulons, plus fort, plus 
ouvert, général, confédéré, 
qui articule mieux la 
négociation et l'action, a été 
précisé. Ensuite, parce qu'il 
a approfondi notre projet 
d'école sur le collège, les 
deux années post-bac, 
l'alternance et 
l'apprentissage, la 
décentralisation et 
l'évaluation. La 
professionnalisation des 
métiers enseignant et Atoss, 
la déconcentration du 
recrutement, la politique 
salariale, la lutte contre la 
précarité sont aussi des 
questions sur lesquelles le 
Sgen-CFDT a progressé. 
Rien de surprenant à cela : 
une politique des personnels 
ambitieuse va de pair avec 
des orientations éducatives 
novatrices. 
Enfin, parce qu'il a déterminé 
des chantiers à poursuivre 
durant les trois ans à venir : 
métiers de l'éducation ; 
enseignement supérieur ; 
décentralisation ; retraites ; 
éducation à 
l'environnement ; exclusion., 
sans oublier l'adaptation de 
nos propres structures. Ces 
aspects essentiels ont été. 
négligés par la presse. Les 
divisions internes du Sgen-
CFDT, ses relations avec la 
confédération l'intéressent 
davantage. Dommage ! Le 
congrès a adopté les textes 
mis au débat et fait des 
choix. Ils ne sont nullement 
contradictoires avec les 
options confédérales. Ils 
vont, au contraire, dans le 
sens de la recherche de 
nouvelles avancées pour 
l'école, la démocratie et 
notre syndicalisme CFDT. 
Pour cela, au-delà de telle ou 
telle position prise, il s'agira 
d'avancer ensemble. 

Jean-Michel Boullier 

LE QUITUS A 52 % 
Trois années d'activité de la fédération passées au 

crible de l'analyse des syndicats. Sans 
complaisance, mais le plus souvent avec la volonté 

de construire. Jean-Michel Boullier a écouté et a été 
entendu : le rapport d'activité a été voté. 

D ans son exposé intro-
duc t i f , le secré ta i re 

généra l a rappelé les cr i ­
tiques formulées par les 
syn­dicats au précédent 
congrès (Marseille, 1989) : 
manque de réf lexion 
socio-pédago­gique ; baisse 
de la syndicali-sation ; 
information à revoir, Sur ces 
trois points, un tra­vail 
impor tant a été mené ces 
trois dernières années. De 
nombreuses in te rven­
tions des syndicats en ont 
souligné le côté positif : pro­
gression des adhésions de 
3,2 % en deux ans, création 
de Profession Education ; 
approfondissement du projet 
du Sgen-CFDT ; souc i de 
toujours conjuguer défense 
des personnels et transfor­
mation de l'école. 
Jean-Michel Boullier a égale­
ment insisté sur les respon­
sabilités de l'école en matiè­
re d 'échec et d 'exc lus ion, 
sur la stratégie de transfor­
mation et sur la conception 
du syndicalisme confédéré : 

res te r s o i - m ê m e t o u  t 
en étant solidaire I 
Plusieurs syndicats ont criti­
qué la politique suivie par la 
fédération depuis le congrès 
de Marsei l le : impor tance 
trop grande accordée à des 
p ro je ts idéaux et i r réa l i ­
sables ; fermeté insuffisante 
à l'égard du ministère sur la 
politique de transformation 
de l'école, en particulier sur 
le dossier " lycées" ; atten­
t ion trop faible portée aux 
appor t s d ' o rgan i sa t i ons 
CFDT sur l'apprentissage et 
l'alternance ; déficit de cohé­
rence ent re les branches 
professionnelles et la fédéra­
tion ; manque de volontaris­
me pour coopérer avec la 
Fen. 

Ces interventions des syndi­
cats à la tribune du congrès 
auront permis d 'esquisser 
quelques directives pour les 
trois années à venir : mieux 
avancer des objectifs reven­
dicatifs intermédiaires, cohé­
rents avec notre projet ; ré­

f léchir co l lec t ivement à la 
crise des moyens d'action ; 
inventer des f o r m e  s 
nou­velles de coopération 
inter­syndicale sur le 
terrain ; for­mer des équipes 
militantes ; réexaminer nos 
st ructures synd ica les 
du ran t ce mandat ; 
dépasser certaines 
incompréhensions entre le 
Sgen-CFDT et la confédéra­
tion. 

Le rapporteur a, bien enten­
du, évoqué l'actualité récen­
te. Si le changement de mi­
nistre ne semble pas devoir 
provoquer beaucoup de bou­
leversements, il n'en va pas 
de même de l'éclatement de 
la Fen. Pour J-M Boul l ier, 
"plus le Sgen-CFDT sera fort 

et offensif, plus nous pour­
rons donner un sens à la co­
opération intersyndicale ". 
Au total, un débat riche, ré­
vélateur de divergences au 
se in du Sgen-CFDT mais 
aussi porteur d'espoir pour 
l'avenir ! JMB 
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Dossier 

D I F F I C I L E M A I S P O S I T I F 

QUATRE CANDIDATS SE RETIRENT 
L'amendement quasi-global à la résolution sur le type de syndicalisme 

déposé par trois syndicats (Doubs, Haut-Rhin, Haute-Savoie) a été repoussé 
par le congrès ( 36,55 % pour ; 56,19 % contre ; 7,26 % en abstention). Ce rejet a 
logiquement entraîné le retrait des candidatures à la commission executive 

de P. Antoine, G. Basso, C. Reilly et A. Segros. 

D es adhérents acteurs 
de la transformation, 

un syndicalisme d'adhérents 
participatif, dépasser 
l'écla­tement du 
syndicalisme, fai­re de la 
négociation l'axe de notre 
stratégie: tels étaient les 
object i fs de l 'amende­
ment. 
Claude Reilly (Haute-Savoie) 
qui le présentai t a précisé 
qu'il s'agissait de traduire un 
conflit de démarches et non 
de valeurs. "// faut prendre 
en compte la réalité telle 
qu'elle est et non s'en tenir 
à des principes intangibles. Il 
faut porter un regard utile 
sur notre état. Le Sgen-
CFDT, vu de l'extérieur, res­
semble trop à un "5 pour, 5 
contre, 10 abstentions". 
Marc Doua i re (Hauts -de-
Seine) a combattu l'amende­
ment : "Il ne peut tenir lieu de résolution globale.
Affirmer notre attachement 
à un syndicalisme de 
projet est fondamental. La 
négocia­tion ne peut être 
"l'axe de  mais un notre stratégie" 
moyen déterminant. Il faut 
récuser le manichéisme, re­
fuser tout repli frileux, déve­
lopper des convergences au­
tour de la transformation de 
l'école. Tout cela est 
contenu dans la résolution ". 

T R O I S P O I N T  S D E 

D I V E R G E N C E 

Au nom de quinze 
syndicats, Philippe Antoine 
a soutenu l ' a m e n d e m e n t : "Trois 
points font divergence : la 
conception d'un syndicalis­
me confédéré, l'approche de 

 les conver­
syndicales. Etre 

la négociation, 
gences 
confédérés, c'est intégrer 

 et dans nos revendications 
notre action l'apport des 
autres organisations 
CFDT. Dans la résolution, 
la négo­

ciation n'est qu'un moment 
aléatoire. La perspective de 
négociation doit être présen­te 
dès l'élaboration de la re­
vendication et le choix des 
moyens d'action. Quant aux 
convergences, elles doivent 
être un objectif stratégique. 
La clarification intervenue au 
sein de la Fen doit permettre 
d'avancer plus vite dans la 
coopération entre les forces 
progressistes dans 
l'Education nationale". 
J-M Boullier a regretté la lo­
g ique du tou t ou rien que 
cont ient cet amendement . 
Rien sur les valeurs, trop re­plié 
sur l'école et le syndica­l i s m e , 
t rès f l ou sur les 
convergences syndicales : "// 
est impensable de faire 
l'impasse sur les relations 
d'égalité et de partenariat 
qui doivent sous-tendre cet­

te démarche. " Quant à la 
négociat ion, elle doit ê t re , 
se lon le rappor teu r , un 
moyen et non une f in en 
soi : "// faut rechercher les 
compromis, mais tous ne 
sont pas acceptables.

Pourquoi ne pas prévoir 
ex­plicitement des cas 
pos­sibles de non 
signature ?" Le congrès a 
suivi le rappor­teur en 
repoussant l 'amen­dement. 

JMB 

L e Sgen-CFDT s'efforce­
ra de mettre en œuvre 

un syndicalisme plus coopéra­
tif avec les autres syndicats 
de son champ professionnel, 
partou

t 
rable". 

où cela sera favo­
Le synd ica t de

l'Essonne demandait de rem­
placer "partout où cela sera 
favorable" par "en particulier 
avec la Fen". Fallait-il, après 
l'annonce de l'éclatement de 
la Fen, maintenir cet amende­
ment ? Le syndicat a estimé 
que les raisons de fond res­
taient valides : "// faut éviter 
de laisser faire en dehors de 
nous les rapprochements in­
évitables entre la CFDT et la 

nouvelle Fen. Il faut per­
mettre de transformer ce qui 
risque d'être un affaiblisse­
ment du syndicalisme en un 
renforcement des organisa­
tions syndicales ensei­

 gnantes, en particulier le
Sgen-CFDT. " 
Les syndicats de l'Aude, de 
l'Hérault, du Gard se sont op­
posés à cet amendement . 
"Sur le terrain, la Fen n'existe
pas. C'est à ses syndicats
que nous avons affaire en
réalité. Et les divergences
avec les pratiques syndicales
des responsables Fen sont 
trop profondes. Il faut éviter 
des décisions hâtives et lais­

ser du temps au temps. " 
Le syndicat de Meur the-et -
Moselle a soutenu l'amende­
ment en mettant en évidence 
les évolutions de la Fen ainsi 
que la nécessité de renforcer  
et promouvoi r les al l iances 
susceptibles de permettre le 
développement d'un syndica­
lisme de transformation so­ 
ciale. 

 Le rapporteur a 
souhaité l'in­ tégration de 
l 'amendement,  arguant 
qu 'un rejet pourrait  être 
lu comme une vo lonté  
f o r te de pr ise de d is tance 
avec la Fen. Le congrès ne l'a 
pas suivi. JMB 
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LA FEN PARMI LES AUTRES 
Prise de distance du Sgen-CFDT vis-à-vis de la Fen ? 

Pied de nez à la stratégie de convergences de la CFDT ? 
Pas si simple. 
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N A N C Y : UN C O N G R E S 

DES MÉTIERS QUI BOUGENT 
Le système éducatif évolue. Comment nos métiers pourraient-ils ne pas 
changer ? Au menu des innovations nécessaires : un service redéfini, la 

prise en compte de responsabilités particulières, une gestion déconcentrée 
des personnels. 

C hanger le métier : tel 
est bien le message 

qui se dégage de la résolu­
tion sur la situation des 
per­sonnels. Pas de 
nouveauté f racassante 
dans ce tex te mais une 
détermination net­t emen t 
af f i rmée pour que 
l 'évolut ion des mét iers de 
l'éducation ne prenne pas de 
retard sur celle du publ ic, 
des structures et des finali­
tés du paysage éducatif. 
La revalorisation a manqué 
une partie de son objectif en 
re fusan t de p rend re en 
compte la transformation du 
métier ou en la traitant de fa­
çon marg ina le . A i n s i , les 
tâches que rémunère l'Iso 
( i n d e m n i t é de su iv i et 
d'orientation) ne sont ni mar­
ginales ni facultatives.: celle-
ci doi t donc être in tégrée 
dans le traitement. Le travail 
en équ ipe est r é a f f i r m é 
comme une donnée de base 
de l'évolution des métiers. Il 
est ind ispensable pour la 
conduite du projet d'établis­
sement, le decloisonnement 
des disciplines. 

U N E C A M P A G N E N A T I O N A L  E 

Il suppose une diminution de 
l 'horaire en présence des 
élèves dans le premier de­
gré (pour aboutir à 24 h. + 3) 
et dans le second degré (1 
heure immédiatement) . Le 
service ainsi redéfini ne s'ac­
commode pas des heures 
supplémentaires : une cam­
pagne nationale sera donc 
lancée sur ce t h è m e . Par 
ailleurs, l'appartenance des 
personnels Atoss à l'équipe 
éducative a été réaffirmée, 
de m ê m e que le beso in 
d'une meilleure identification 
de leurs métiers, à égale dis­
tance de l'émiettement caté­
goriel et d'une polyvalence 
non qualifiante. Le déroule­
men t de carrière s ' inscr i t 

dans la perspective du corps 
unique enseignant et des fi­
lières professionnel les. Ce 
principe, fortement égalitai-
re, n'exclut pas la prise en 
compte de la mobilité volon­

taire et de la diversification 
des fonctions : pour ce faire, 
la décharge de service de­
meu re le mei l leur moyen 
mais, à défaut, la bonif ica­
t ion indiciaire est admise 

sous condition d'équité, de 
transparence et d'affectation 
temporaire. La gestion des 
carrières passe également 
par la déconcentrat ion : le 
r ec ru temen t déconcen t ré 
des enseignants du second 
degré est ainsi, pour la pre­
mière fois, affirmé dans un 
c o n g r è s du Sgen-CFDT, 
mais sous condition d'effica­
c i té et d 'absence d 'a rb i ­
t ra i re . 

P R I O R I T E A U X 

B A S S A L A I R E S 

La résolut ion op te , en f in , 
pour une évolution formative 
excluant notation et inspec­
tion et renouvelle la priorité 
du Sgen-CFDT pour les bas 
salaires et sa demande de ti­
tularisation sans concours, 
mais avec formation. 

Michel Redoutey 

LES MOTIONS FINALES 
Traditionnel en fin de congrès : les motions d'actualité. 

L'une portait sur les Zep et l'autre 
sur les risques de privatisation des services. 

Les Zep. L'école a une place 
déterminante dans la mesu­
re où elle doit faire face à 
une demande sociale accrue 
d'éducation et d'accès à la 
qual i f icat ion, mais aussi à 
des demandes plus larges 
concernant la vie sociale des 
j e u n e s , des f am i l l es des 
quartiers où ils vivent. L'éco­
le est alors souvent perçue 
c o m m e le dernier serv ice 
public présent à qui l'on ré­
clame des services qu'il ne 
peut rendre, L'action dans 
les Zep ne peut être efficace 
qu 'en s' insérant dans une 
pratique inter-institutionnel-
le, une démarche d'évalua­

tion des situations, de 
défini­t i o n des 
o b j e c t i f s  , de contrats à 
conclure. Elle sup­pose des 
moyens en postes 
ense ignan ts et A t o s s  , 
du t emps de 
concertat ion, un 
engagement pour une durée 
minimale de trois ans, une 
équipe d'animation, etc." La 
seconde motion d'actuali­té 
s'inquiète des risques de 
privatisation de services tels 
que la restauration ou l'en­
t r e t i en , i l lustrés par 
quel ­ques exemples 
significatifs : p ro j e t M i l lon 
sur Rhône-Alpes ; marché 
d'entreprise sur l'Ile-de-
France, confiant pour dix 
ans l'entretien des 

bât iments aux entrepr ises 
responsables de la rénova­
t ion ; privatisation des cui­
sines municipales de Blois. 
La motion rappelle l'impor­
tance de ces se rv i ces , la 
mission spécifique des per­
sonnels Atoss qui, par leur 
présence permanente dans 
l'établissement, contribuent 
fortement à maintenir un cli­
mat de sécurité et de pré­
sence auprès des élèves. 
Elle réaff irme la nécessité 
du maintien des Atoss et de 
leurs missions dans la fonc­
tion publique d'Etat. 

Michel Redoutey 
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Dossier 

D I F F I C I L  E M A I S P O S I T I F 

UN PROJET POUR LA REUSSITE 
DE TOUS LES JEUNES 

Orientation des jeunes, place de la technologie, relation école/entreprise, 
évaluation, bassins de formation... 

Le congrès a précisé le projet du Sgen-CFDT pour l'école. 

R éussir c 'est progres­
ser par rapport à soi 

et non se situer par rapport à 
une norme extérieure. Cette 
définit ion nous place parmi 
les tenants d'une évaluation 
formative. Elle nous engage 
dans une réflexion syndicale 
sur les modes d'évaluation 
des connaissances et donc 
sur les examens et l'exerci­ce 
du métier d'enseignant. La 
réussi te est également liée 
à la pratique sociale et 
renvoie à notre attachement 
au te rme de communau té 
éducative." Cet extrait d'une 
intervention favorable à la ré­
solution sur la politique édu­
cative montre, s'i l en était 
besoin, que le Sgen-CFDT 
est au cœur de la réflexion 
sur la transformation du sys­
tème éducatif et qu' i l a du 
pain sur la planche pour les 
trois ans à venir. 

U N P R O J E T A X E S U R L  E 

P R O J E T D E L ' E L E V E 

Que proposons-nous ? Un 
p ro je t g lobal du s y s t è m e 
éducatif qui met l'accent sur 
l 'orientation progressive et 
donc sur le projet personnel 
puis professionnel du jeune. 
Cela conduit à passer d'une 
école fondée sur les cycles 
d'apprentissage à un collège 
pour tous, tenant compte de 
l 'hétérogénéïté des élèves. 
A ce sujet, le congrès a eu 
un débat approfondi sur la 
fonct ion de la technologie 
qui doit être "une discipline 
à part entière, inscrite dans 
la démarche du pro je t . . . " , 
amendement intégré du syn­
dicat de l'Ariège (46 % pour, 
32 % contre). Dans la conti­
nuité du texte "cycle termi­
na l " , adopté au congrès de 
Marseille en 1989, la résolu­
t ion précise également ce 

que doit être une orientation 
positive à l'entrée de l'ensei­
gnement supérieur. 
Mais un schéma d'organisa­
t i o n des f o r m a t i o n s  , 
des orientations pour la 
transfor­mation des 
contenus ne suf­fisent pas. 
L'évaluation sera une pierre 
de touche essen­t ie l le . Les 
grandes l ignes sont donc 
tracées ; des ré­sultats 
concrets doivent être 
obtenus auprès de l'adminis­
tration, mais surtout dans la 
tête et . . . la pratique des 
per­sonnels. 

La réf lexion sur le 
rappro­c h e m e n  t 
i nd i spensab le entre 
l'école et l'entreprise a 
progressé (cf. texte sur l'al-
ternance-apprentissage). Il 
faudra la mettre en musique. 
Enfin, le congrès a confirmé 
la revend icat ion du Sgen-
CFDT sur la mise en place 
de bassins de 
f o r m a t i o n  , pour une 
meilleure efficacité 

J.M. Boullier : "Dès son entrée au gouvernement Edith Cresson 
est intervenue tel Zorro sur les problèmes de l'apprentissage. "

scolaire. En donnant la 
priori­té à la région et aux 
bassins de formations, sans 
attendre une réflexion 
supplémentai­re 
( amendement du syndi­cat 
du Val-de-Marne repous­sé 
(28 % pour , 56 % 

con t re ) , nous m a r q u o n s 
notre volonté de développer 
la décentralisation et un syn­
dicalisme où l'adhérent 
peut-être davantage acteur. 

François Queval 

L'APPRENTISSAGE 
À TROIS CONDITIONS 

D eux débats sur quatre 
concernant la résolu­

tion sur la politique éducati­
ve portaient sur 
l'apprentis­sage. 
L'amendement présen­té par 
le syndicat du Val-de-Marne 
visait à assortir l'amé­
lioration de la condition des 
apprentis d'une opposition à 
toute extension de l'appren­
t i ssage tan t au n iveau V 
(BEP, CAP) qu'au-delà. Cette 
position présentait l'inconvé­
n ien t ma jeur de con f i ne r 
l ' essen t i e l des app ren t i s 
dans le secteur de l'artisanat 
traditionnel, là où l'exercice 
du droit syndical pour leur 

défense est le plus difficile. 
Elle s 'avère peu partagée 
dans le Sgen-CFDT (24 % 
pour, 69 % contre). A l'inver­
se, l'autre amendement, dé­
posé par le synd ica t de 
Meur the -e t -Mose l l e , avait 
pour objet de reconnaître la 
possibilité de l'apprentissage 
à tous les niveaux, en posant 
trois conditions : priorité aux 
jeunes les plus en difficulté ; 
accroissement du rôle des 
partenaires sociaux dans le 
contrôle ; financement équi­
table. Cette position a préva­
lu (55 % pour, 38 % contre), 
après un avis favorable du 

rapporteur. Mais le débat a 
bien montré qu'i l ne s'agit 
pas de reconnaître l'appren­
tissage comme voie 
concur­rentielle de la 
formation sous statut 
scolaire. 
Le Sgen-CFDT est donc prêt 
à travailler de concert avec la 
CFDT, avec deux objectifs : 
la voie normale de formation 
professionnelle initiale doit 
être celle des lycées 
profes­sionnels et 
technologiques ; 
l'apprentissage doit être re­
connu à part ent ière, avec 
les exigences impor tantes 
que cela nécessi te envers 
les patrons. F.Queval

i l 
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N A N C Y : UN C O N G R E S 

LE SGEN-CFDT ADHERE 
AU SPIE 

Le congrès de Nancy a pris 
une déc is ion h i s to r ique : 
l'adhésion à une internatio­
nale professionnelle, le Spie 
(Secrétariat professionnel in­
ternat ional de l 'enseigne­
ment). Le Spie est l'organi­
sation professionnelle de la 
CISL (Confédération interna­
tionale des syndicats libres) 
à laquelle la CFDT adhère 
depuis 1989. C'est la secon­
de internationale profession­
nelle au plan mondial avec 
8,5 mil l ions de personnels 
de l ' éduca t ion venan t de 
98 syndicats dans 70 pays. 
Ses objectifs de base sont 
les nô t res : d é f e n s e des 
droits de l 'Homme ; forma­
tion syndicale dans les pays 
en voie de développement ; 
pr ise en charge de pro­
blèmes de société (racisme 
et x é n o p h o b i e , d é s a r m e 
­ment, Sida...) ; défense 
des services publics ; 
pol i t ique générale de 
l 'éducation v i ­sant à 
réduire les inégal i ­tés... 

Des pourparlers existent au­
jourd'hui entre le Spie et la 
Cmope (Confédération mon­
diale des organisations de la 
profession enseignante) afin 
de créer une nouvelle inter­
nat ionale pro fess ionne l le . 
Cette organisation sera une 
sorte de nouveau Spie puis­
qu'elle coopérera, comme le 
Spie ac tue l , avec la CISL. 
Notre demande d'adhésion 
ne peut donc que faci l i ter 
l'accès à cette nouvelle or­
ganisat ion. . . et donner-un 
nouveau souffle à l'action in­
ternationale du Sgen-CFDT. 

DE NOUVELLES 
STRUCTURES 

C'est sans ambiguité (72 % 
pour ; 16 % contre et 12 % 
d'abstention) que le congrès 
a adopté une résolution qui 
engage l'ensemble de la fé­
dérat ion dans une mise à 
plat des s t ruc tu res e t du 
fonc t ionnement ex is tants, 
dans un large débat sur les 
r é fo rmes poss ib les , pour 
des modifications statutaires 
au cou rs de ce m a n d a t . 
Deux grandes pistes sont 
tracées : 

- la s t ructure académique,

pour les déc is ions qui la 
concernent, est le lieu natu­rel 
de regroupement des dé­
légations de pouvoir accor­
dés par les s y n d i c a t s 
locaux : le principe majoritai­re 
doit pouvoir s'y appliquer. - 
repenser le f o n c t i o n n e ­
ment des instances fédé­
rales pour rendre cohérents 
exécutif et secrétariat fédé­ral, 
pour mettre en place un 
conseil fédéral à même de 
dir iger la fédéra t ion , pour 
instaurer une instance large, à 
travers les unions profes­
sionnelles régionales (UPR), 
ayant fonction d'orientation 
et de contrôle de la vie fédé­
rale.

Du pain sur la planche du­
rant les trois ans à venir. 

LES VOTES DU CONGRES 

Election de la commission 
executive par le conseil 
fédéral : 

51 présents, 51 votants. 

J -M Boul l ie r : 51 ; 
R. Piecuch 51 ; 
M. Redou tey 51 ; 
C. Azema : 50 ; J-J 
Biger : 50 ; J-L Villeneuve :
50 (tous élus ou réélus).

- Election du secrétaire gé­
néral : 51 présents ; 49 vo­
tants ; 48 exprimés.
J-M Boullier : 46 voix (réélu). 
- Elect ion du t résor ie r : 
51 présents ; 49 votants ; 48 
exprimés.
J-J Biger : 47 voix (élu).
- Election d'un secrétaire 
général adjoint, sur propo­
s i t i on de J-M Bou l l i e r : 
51 présents ; 49 votants ; 
48 exprimés.
M. Redoutey : 48 voix (élu).

Vote sur les textes 
soumis au débat : 

1- Le qui tus f inanc ie r -
Adopté.
POUR 94,98 % 

0,35 % CONTRE 
ABSTENTION 4,68 % 

2- Le rapport d'activité -
Adopté.
POUR 52,26 % 

38,09 % CONTRE 
ABSTENTION 9,65 % 

3- L'amendement «alterna­
tif» à la résolution n° 1 -
Repoussé.
(syndicats du Doubs,du Haut 
Rhin et de la Haute-Savoie)
POUR 36,55 % 

5 6 , 1 9 %CONTRE 
ABSTENTION 7,26 % 

4- L'adhésion à une 
Internationale - Adopté.
POUR 87,79 % 

2,39 % CONTRE 
ABSTENTION 9,82 % 

5- L 'amendement sur la 
Fen - Repoussé.
(Syndicat de l'Essonne)
POUR 33,65 % 

54,91 % CONTRE 
ABSTENTION 1 1 , 4 4 % 

6- L 'amendement sur la 
pol i t ique contractuel le -
Repoussé.
(Syndicat du Val de Marne)
POUR 17 ,25%

7 3 , 1 0 %CONTRE 
ABSTENTION 9,65 % 

7- La résolut ion n° 1 -
Adoptée, (rapporteur Jean 
Michel Boullier)

POUR 54,94 % 
CONTRE 33,73 % 
ABSTENTION 11 ,33% 

8- L 'amendement sur la 
technologie - Adopté.
(Syndicat de l'Ariège)

POUR 45,69 % 
CONTRE 32,59 % 
ABSTENTION 2 1 , 7 2 % 

9- L'amendement sur l'ap­
prentissage - Adopté.
(Synd ica t de M e u r t h e et 
Moselle)

POUR 5 5 , 1 8 %
CONTRE 38,39 % 
ABSTENTION 6,43 % 

10- L ' a m e n d e m e n t sur 
l'apprentissage- Repoussé.
(Syndicat du Val de Marne)
POUR 24,34 % 

69,07 % CONTRE 
ABSTENTION 6,60 % 

11- L'amendement sur les 
bassins de f o r m a t i o n -
Repoussé
(Syndicat du Val de Marne)
POUR 27,93 % 

56,04 % CONTRE 
ABSTENTION 16 ,02% 

12- La résolut ion n° 2 -
Adoptée
(rapporteur François Queval)
POUR 64,65 % 

19 ,98%CONTRE 
ABSTENTION 15 ,37% 

13- L'amendement sur la 
f o r m a t i o n cont inue -
Repoussé.
(Syndicat Ile et Vilaine)
POUR 40,71 % 

44,51 % CONTRE 
ABSTENTION 14,78 % 

14- L'amendement sur les 
primes et bonifications -
Repoussé.
(Syndicat Indre et Loire)
POUR 34,57 % 

59,20 % CONTRE 
ABSTENTION 6,22 % 

15- L'amendement sur les 
auxiliaires - Adopté.
(Synd ica t de Basse 
Normandie)

 POUR 49,66 % 
3 4 , 1 4 %CONTRE 

ABSTENTION 16,21 % 

16- La résolut ion n° 3 -
Adoptée.
( rappor teur M i c h e l 
Redoutey)
POUR 58,51 % 

25,44 % CONTRE 
ABSTENTION 16 ,05% 

17- L ' a m e n d e m e n t sur 
l'engagement à des modi­
f ica t ions s ta tu ta i res -
A d o p t é . (Synd ica t de la 
Savoie)
POUR 67,61 % 

24,66 % CONTRE 
ABSTENTION 7,73 % 

18- La résolut ion n°4 -
Adoptée.
(rapporteur Jacques Raclet)

 POUR 7 2 , 1 5 %
16,26%CONTRE 

ABSTENTION 11 ,59% 
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D I F F I C I L E M A I S P O S I T I  F 

UNE ECOLE QUI INTEGRE POUR 
UNE SOCIETE SANS EXCLUS 

La place et la réalité de l'Europe sociale restent en suspens. Le syndicalisme a 
son rôle à jouer pour que l'Europe ne soit pas qu'économique et monétaire. Au 

cours du congrès, le Sgen-CFDT a réuni deux tables rondes pour préciser la 
place que pouvait y prendre l'éducation. 

QUE GUÉRIRPRÉVENIR,
 
 PLUTOT

"L'exclusion est un défi ma­
jeur à relever pour le 
syndi­calisme de 
transformation sociale et 
de réduction des inégalités 
en France, mais aussi en 
Europe", annonçait Alain 
Seksig, animateur de la table 
ronde. Et il précisait :  en "Comment prendre 
compte les différentes fa­
cettes de l'exclusion et 
réflé­chir sur l'échec 
scolaire et ses liens avec 
l'organisation de l'école 
dans les divers pays de 
la communauté eu­
ropéenne ?" 

Ou comment prévenir l'ex­
clusion plutôt que la guérir. 
C'est à cette question posée 
par Marie-Claude Vayssade, 
parlementaire européenne, 
que François Beaujolin, di­
recteur du Fas (Fonds d'ac­
tion sociale), a tenté de ré­
pondre. 
Il y a superposition, souvent, 
entre immigration et exclu­
sion, mais on ne peut pour 
autant réduire un phénomè­
ne à l ' au t re . L ' exc lus ion 
c'est un risque et en Europe 
cinquante mil l ions d' indivi­
dus sont en état de risque. 
L'exclusion, c'est la rupture 
du lien social , le rac isme; 
l'individu réagit par une non 
appartenance, par l'absten­
tion ; c'est la désagrégation 
de la famille, l'absence d'un 
réseau d'amis, la perte de 
l ' image posit ive que l'on a 
de soi ; la perte de repères : 
temps, espace. 
Pour prévenir l 'exc lus ion, 
t r o i s o b j e c t i f s son t pos­
sibles: - réconcil ier l ' individu avec 
lui-même, par l'accueil, la re­
connaissance ;
- créer une capacité de soli­ 
darité : travailler en équipe, 

avoir le sentiment d'apparte­
nir à la même collectivité ; 
- modifier l'environnement : 
i n tég re r la p lace des fa ­
mil les, partir du vécu pour 
construire la formation. 
Jacquel ine Costa-Lascoux, 
directeur de recherche au 
CNRS, a abordé le rôle de 
l'éducation de base. L'école, 
c'est avant tout la formation 
du ci toyen dans son pays. 
Mais l'école est soumise à 
un certain nombre de syner­
gies : la qualité de l'ensei­
g n e m e n t , les l iens en t re 
l 'éducation et la formation 
professionnel le, les condi­
t ions de travail des ensei­
gnants , les in ter rogat ions 
sur la non discrimination. On 
raisonne actuellement le

plus s o u v e n t c o m m e si 
l'école n'avait qu'un rôle na­
tional à jouer, mais l'éduca­
tion doit être au cœur de la 
réflexion sur la construction 
de l'Europe : quelle démo­
cra t ie vou lons -nous pour 
l 'Europe ? Quel rôle do i t 
avoir le fu tur citoyen dans 
c e t t e d é m o c r a t i e ? Pour 
Jacqueline Costa-Lascoux, la 
citoyenneté européenne ne 
peut êt re conçue c o m m e 
une simple intégration fonc­
tionnelle. C'est aussi l'adhér 
sion à un certain nombre de 
valeurs. 

La démocratie passe par la 
possibilité de changer ce qui 
a été donné à la naissance 
et l'apprentissage de l'égali­
té doit se faire à l'école. 

Un débat t rès riche et de 
grande qualité, suivi 
malheu­reusement pour un 
nombre bien restre int de 
congres­sistes. 

MIEUX CONNAITRE LES 
DIFFÉRENTS SYSTEMES 
SCOLAIRES 
Jean-Michel Leclerc 
(profes­seur à 
l ' un i ve rs i té de 
Nanterre), a développé deux 
scénarios possibles : - une construction européen­
ne "économique" et c'est le 
risque d'uniformisation des 
systèmes éducatifs par la re­
cherche des solut ions les 
plus performantes ;
- une construction "plur id i ­
mensionnelle" où la diversi­
té actuelle est prise comme 
la gamme des solutions pos­
sibles et c'est la prise en 
compte possible de toutes 
les dimensions du dévelop­
pement de l'individu. Mar ie-
Claude Vayssade a 
précisé que si le trai té de 
Maastricht exclut toute har­
monisa t ion des sys tèmes 
é d u c a t i f s , par c o n t r e , la 
Communauté a une action 
contraignante dans deux do­
maines : l'application de la li­
berté d 'é tabl issement des 
professions et la reconnais­
sance m u t u e l l e des d i ­
plômes ; cela aboutit à la li­
ber té de c i r cu la t ion des 
travailleurs. 

F. S m i t h e s ( t résor ie r du 
Spie, cf. page 14) a rappelé, 
à ce sujet, que la libre circu­
lation des enseignants exis­
te en théorie. Mais des pro­
blèmes pratiques importants 
subsistent : statut, salaire, 
r e t r a i t e , d é p l a c e m e n t e t 
langue...

Monique Richez 
et Gilles Lopez 

15 



M E T I E R 

D E S M I L L I E R S D ' E N S E I G N A N T S 

FORMES SUR LE TAS 
Instituteurs recrutés sur liste complémentaire, lauréats 

des concours du second degré... des milliers 
d'enseignants se voient refuser l'année de formation à 

l'IUFM. Une pillule amère que le Sgen-CFDT refuse 
d'avaler. 

Les IUFM verront-
ils une partie des 

futurs enseignants leur 
échapper ou , p lu tô t , 
ceux-ci échapperont-ils 
tout s imp lement à la 
f o rma t i on ? On peut 
au jourd 'hu i sér ieuse­
ment se poser la ques­
tion. 

En e f f e t , les ins t i tu ­
teurs recrutés sur les 
listes complémentaires 
du concours 1991 ou 
lauréats du concours 
interne (ex-suppléants) 
au ron t , à la ren t rée 
1992, une "formation 
professionnelle spéci­
fique" d'une durée to­
ta le de t r e n t e se­
maines, réparties sur 
cinq années scolaires 
don t hu i t sema ines 
seu lemen t en IUFM, au 
cours de l 'année 
scolaire 1992/93. Les 
v ing t -deux semaines 
restantes seront assu­
rées sur les moyens de la 
formation continue. Dans 
le second degré, tous les 
enseignants déjà en 
poste, titulaires ou non-
t i tu la i res, qui auron t 
réuss i un concours 
1992 (exter­ne ou 
interne) reste­ront sur le 
terrain, "sta­giaires en 
situation", quel les que 
soient la nature et la 
durée de leur 
expér ience d 'en­
seignement : il s'agit, 
par exemple, des insti­
tuteurs réussissant le 
Capes, mais aussi des 
maitres-auxiliaires (MA) 
n'ayant que quelques 
mo is de p ra t ique . 
Ceux-là su iv ront une 
formation d'une durée 
de . . . t ro is semaines . 

Pour le reste et pour 

Les maitres-auxiliaires ayant réussi le Capes se 

verront proposer... trois semaines de formation. 

Inacceptable. 

l 'ensemble des ensei­
gnants mis dans cette 
situation, la formation 
se résumera à une 
"adaptat ion", assurée 
par les M a f p e n 
(Mission académique à 
la format ion des per­
sonnels de l'Education 
nationale). 

L A F O R M A T I O N 

C O N T I N U E A M P U T E E 

Ce sont ainsi plusieurs 
milliers d'enseignants 
du premier et du se­ 

cond degré qui ne bé­
néficieront pas de l'an­
née de f o r m a t i o n à 
l ' IUFM à laque l le le 
concours donne droit : 
amère pilule pour ceux, 
tels les MA, que l'on 
encourage à passer... 
ces concours. 
Nous admet tons que 
les plus chev ronnés 
des enseignants, s'ils 
demeurent au m ê m e 
n iveau d ' e n s e i g n e ­
m e n t , pu i ssen t ê t re 

d i spensés de s tage . 
Ma is nous r e f u s o n s 
q u ' u n e te l le m e s u r e 
s'applique aussi bruta­
lement à une popula­
tion aussi nombreuse. 
Nous refusons aussi le 
transfert sur la forma­
t i o n c o n t i n u e des 
charges de la f o rma­
tion initiale : comment 
la format ion cont inue 
va- t -e l le fa i re face à 
ses tâches habituelles 
ainsi qu'à celle occa­
s ionnées par la mise 
en place de la "nouvel­
le polit ique à l 'école" 
ou des m o d u l e s en 
c lasse de seconde ? 
Nous continuons donc 
à intervenir au ministè­
re pour que ce disposi­
t i f so i t r e v u . Un an 
après l 'ouverture des 
IUFM, le ministère ne 
doit pas laisser croire 
qu' i l n'y a f ina lement 
de bonne f o r m a t i o  n 
que sur le tas ! 

Michel Redoutey 

T O U S P E R S O N N E L S 

Cessation 
progressive d'activité 

Suite à l'accord salarial si­
gné par la CFDT pour 
1992/93, la cessation pro­
gressive d'activité (CPA) a 
é té p r o r o g é e j u s q u ' a u 
31 d é c e m b r e 1993 . En 
outre, les mères de trois 
en fan ts peuven t désor ­
ma is en b é n é f i c i e r  . La 
CPA consiste à travailler à 
mi-temps avec une rému­
nération correspondant à 
80 % du traitement. Cette 
possibilité est offerte aux 
fonct ionnaires âgés d'au 
moins cinquante-cinq ans 
qui ne remplissent pas les 
conditions pour bénéficier 
d'une pension à jouissan­
ce immédiate.
• Les personnels ensei­
g n a n t s , d ' é d u c a t i o n e t 
d'or ientat ion ne peuvent 
bénéficier de la CPA qu'a 
c o m p t e r de la r e n t r é e 
scolaire : si vous avez cin­
q u a n t e - c i n q ans ou s i 

vous les aurez avant le 
1 e r septembre 1992, vous 
pouvez béné f i c ie r de la 
CPA  ren­
trée z 
en t 
le 1 s 
aure  ans 
en t r e 
1992 , 
vous r 
de la e la 

 à compter de la  
1992 et vous deve  
faire la demande avan e r 
juillet 1992. Si vou z 
cinquante-cinq e le 1 e r 
s e p t e m b r   et le 31 
août 1993  pourrez 
bénéf ic ie   CPA à 
compter d rentrée 
1993. Vous  de­
vrez en faire la demande 
avant le 1 e r juillet 1993. 
• Les autres personnels 
peuvent bénéf ic ier de la 
cessa t i on p r o g r e s s i v e 
d'activité à partir du pre­
mier jour du mois suivant 
leur cinquante-cinquième 
anniversaire. La demande 
d'admission doit être for­
mu lée d e u x m o i s au 
moins avant la date à la­
quelle elle doit prendre ef­
fet.  

Supplément familial 
de traitement 

Le Conseil d'Etat a t ran­
ché : les couples de fonc­
tionnaires ne peuvent pas 
cumuler deux versements 
du supplément familial de 
t r a i t e m e n  t (SFT). Ce t te 
décision marque le point 
final d 'un long imbrogl io 
juridique. 
Le conseil d'Etat avait, en 
effet, admis qu'un agent 
public pouvait recevoir le 
s u p p l é m e n t fami l ia l de 
t ra i tement mê me si son 
conjoint, travaillant dans 
le privé, recevait un avan­
tage analogue. A la suite 
de cette décision et des 
conclusions, préparatoires 
au jugement du commis­
saire du g o u v e r n e m e n t 
qui déclarait incidemment 
qu'en outre rien ne s'op­
posait au cumul dans un 
couple de fonctionnaires, 
de n o m b r e u x c o u p l e  s 
avaient revendiqué le bé­
néfice de ce cumul, sans 
l'obtenir en règle généra­
le. 
Tous les tribunaux admi­
n ist rat i fs de France ont 

donc été saisis et certains 
ont demandé un avis du 
conseil d 'Etat . Av is qui , 
sans nul doute, sera suivi 
puisqu'on dernier ressort, 
le conseil d'Etat pourrait 
casser les d é c i s i o n s 
contraires venant d'éven­
tue l s t r i b u n a u x " d i s s i ­
dents". 
Toujours est- il que l'avis 
rendu est sans ambiguï­
t é : l ' in terdict ion du cu­
mul, rappelée dans la loi 
du 26 juillet 1991, trouve 
sa source dans la loi du 
14 septembre 1941. 
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M E T I E R 

S E C O N D D E G R E 

Stagiaires en IUFM 
deuxième année 

Tous les lauréa ts des 
concours de recrutement 
( a g r é g a t i o n  , Capes , 
Cape t , Capeps , PLP2 , 
CPE) ayan t p r é c é d e m ­
m e n t exe rcé des f o n c  ­
t ions à des t i t res divers 
(titulaires d'autres grades, 
maîtres-auxil iaires, fonc­
t ions d'éducation) seront 
affectés sur poste, en éta­
b l i s semen t . Les ob l iga­
t ions de serv ice se ron t 
celles de leur corps, sans 
décharge. 
Ceux qu i n 'on t q u ' u n e 
"courte pratique d'ensei­

gnant" (par exemple, les 
maîtres-auxil iaires ayant 
exe rcé p e n d a n t m o i n s 
d'un an) ou qui ont chan­
gé de discipline ou de ni­
veau d'enseignement bé­
néficieront d'une forma­tion 
lourde (sic) de trois 
semaines. Les autres de­
vront participer à des for­
mations de courte durée, 
au plus près de l'établis­
sement d'affectation. 
La Mafpen sera chargée 
d'assurer une format ion 
tout au long de l 'année. 
Ev idemment , elle devra 
assurer cette opération en 
redéployant ses propres 
m o y e n s ( r e c o n v e r s i o  n 
des enseignants d 'EMT, 
r é n o v a t i o n des bacs E 
et F). Excusez du peu ! 
Inadmissible ! Cette situa­
tion était celle des CPE et 
documentalistes de 1991, 
mis sur le te r ra in pour 
cause d 'é ta t d 'u rgence. 
Elle sera étendue à tous 
les cas de figure des sta­
giaires en situation. 

Par ai l leurs, les af fecta­
tions (en IUFM comme en  
établissement) auront lieu 
pendant l 'été. Pour être 
r e p r é s e n t é s dans les 
groupes de travail du mi­
n is tè re , pour que vo t re 
barème soit vérifié et res­pecté, 
pour être informés, adressez-
vous au Sgen-CFDT 47 /49 , 
av. S imon Bolivar 7 5 9 5 0 

cedex 19. Tel : (16 1)40 03 37 

37 

Indemnité "à taux 
modulable" 

Prévue par le protoco le 
d'accord sur la revalorisa­t ion, 
l ' indemnité "à taux modulable 
pour responsa­bilités 
particulières enseignants" des  

prendra le 
relais de l ' indemni té de 
professeur principal à la 
rentrée 1992. Elle concer­
nera donc les enseignants 
de lycée et collège exer­
çant des responsabil i tés 
spéc i f i ques en mat iè re 
d'orientation. Les modali­
tés précises d'attribution 
ne son t pas enco re 
connues. 
Le Sgen-CFDT demande­
ra que la modulat ion se 
s'applique pas en référen­
ce aux statuts, mais bien 
aux responsabilités effec­
tivement exercées et à la 
charge de travail corres­
p o n d a n t e . Rappe l ions 
que, lors du congrès de 
Nancy, le Sgen-CFDT a 
réaf f i rmé sa pré férence 
pour les d é c h a r g e  s de 
service. 

Intégration dans le corps 
des certifiés 

• Listes d'aptitude, dé­
cret de 1972. Postes of­
ferts : 20 % du nombre 
de personnels reçus aux 
concours de chaque disci­
pline auxquels il faudrait 
rajouter 20 % des person­
ne ls i n t é g r é s par l i s te 
d'aptitude. Cette dernière 
disposition, consécutive à 
l'accord Durafour signé en 
1990, n'a jamais été appli­
quée, ce qu'ont souligné 
les élus du Sgen-CFDT en 
c o m m i s s i o n par i ta i re 
(CAPN). Le ministère doit 
donc revoir ses calculs et 
offrir de nouvelles possibi­
lités.  

- La réunion de la CAPN 
documentat ion a été re­
p o r t é e au m o i  s de ju in 
pour que le barème soit 
calculé de façon à prendre 
réellement en compte les 
années d'expérience.
- Le p r o b l è m e des d i ­
p l ô m e s se pose d 'une 
manière aigùe dans cer­
t a i nes d i s c i p l i n e s où 
toutes les possibilités of­
fertes ne peuvent être uti­
l isées, faute de candida­
tu res recevab les . Nous 
demandons que soit rené­
goc ié l ' e n s e m b l e des 
titres et diplômes perme-
tant l'intégration. 

• Intégration, décret de 
1989 : 2591 possibi l i tés 
of fer tes dans le second 
degré et 150 pour l'ensei­
g n e m e n t supé r i eu r . 
Barème du dernier nom­
mé : 8 e échelon, né le 1 e r 

octobre 1949 (barre provi­
soire qui sera sans doute 
abaissée).  

Un meilleur 
reclassement 

Les professeurs certifiés 
stagiarisés par concours 
seront désormais traités 
comme les agrégés et les 
professeurs de lycée pro­
fessionnel : reclassement 
à comp te r du débu t 
du stage, à partir du 1 e r 
sep-t e m b r e 1992 . Cela 
re­vient, dans la plupart 
des cas, à gagner un 
échelon 

(800 F par mois environ) 
pendant l'année de stage. 
Voi là donc acqu ise une 
par t i e i m p o r t a n t e de 
l'amélioration de la condi­
tion de stagiaire que nous 
r e v e n d i q u o n s . Il res te 
beaucoup à faire pour que 
l 'année de stage se dé­
rou le dans de bonnes 
conditions. Enfin, le Sgen-
CFDT exige que la mesu­
re concernant le reclasse­
ment soit étendue à tous  
les cer t i f iés stagiair isés 
par liste d'aptitude. 

MI-SE : nouvelles 
commissions 

Le ministère va modif ier 
les déc re t s de 1937 e t 
1938 concernant les MI ­
SE. Les conseils de disci­
pline sont supprimés. Les 
c o m m i s s i o n  s par i ta i res 
(Capa) créées de façon 
non r é g l e m e n t a i r e en 
1965 seront remplacées 
par une commission pari­
taire consultative compé­
tente à l'égard du recrute­
ment, de la stagiarisation, 
du mouvement, de la ces­
sation de fonctions et des 
quest ions d 'ordre indivi­
duel ayant trai t év idem­
ment aux congés et à la 
d isc ip l ine. C'est un pro­
grès par rapport à la situa­
t i on ac tue l l e . Le Sgen- 
CFDT vei l lera à ce que 

tous les surveil lants sta­
g iar isés, in tér imai res et 
suppléants puissent être 
électeurs. 
Mais il faut que le minis­
tère aille plus loin : la ges­
tion et la fonction des MI­
SE do iven t ê t re revues 
p ro fondément . Le nom­
bre de MI-SE do i t ê t re 
a u g m e n t é car ce n 'es t 
pas avec des contrats-em­
ploi-solidarité (CES) et des 
jeunes appelés du contin­
gent que les prob lèmes 
de v ie sco la i re que 
c o n n a i s s e n t b e a u c o u p 
d ' é t a b l i s s e m e n t s sen ­
s i b l es s e r o n  t r é s o l u s . 
Dans ce domaine, un ef­
fort budgétaire s' impose. 

E N S E I G N A N T S 

Recrutement 
d'européens 

Sous condition de niveau 
universi ta i re équivalent , 
les ressor t issants de la 
Communauté européenne 
pour ron t dorénavant se 
présenter aux concours 
de recrutement dans les 
co rps 
d ' e n s e i g n e m e n t  , 
d 'éducat ion et d'or ienta­
t ion. Certaines organisa­
t ions, dont le Snes, ont 
f a i t par t de leurs ré t i ­
cences, demandant une 
vérif ication préalable des 
capacités linguistiques. Le 
Sgen -CFDT a e s t i m é , 
d'accord avec le ministè­
re, que le concours est en 
soi une épreuve de vérifi­
ca t i on , y compr i s de la 
maîtrise de la langue. 

A D M I N I S T R A T I F S 

Titularisation en 
catégorie B 

En app l i ca t i on des ac­
co rds Dura fou r , des 
agents contractuels admi­
nistrat i fs de catégorie B 
qui étaient déjà en poste 
en 1983 vont être titulari­
sés. Il leur faudra passer 
un examen professionnel, 
ce t te possibi l i té ne leur 
é tant accordée q u ' u n e 
fois. Les agents contrac­
tuels de quatrième caté­
gorie sont , eux, écartés 
de la titularisation, au pré­
texte qu'ils sont rémuné­
rés sur des indices ne re­
levant pas du niveau B. 
Injustice ! Il reste aussi à 
régler le cas de tous les 
non-titulaires qui ont été 
recrutés après 1983. 
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L ' I N V I T E 

THERESE BOISDON, PRESIDENTE DE L'AGIEM 

Les enseignants de mater­
nel le conna issent t o u s 
l'AGIEM et son rôle capital 
en matière de pédagogie 
pour les jeunes enfants . 
Pourquoi avoir choisi cette 
année le t h è m e du 
Temps ? 

La décision n'est pas venue 
d'un coup. Tous nos adhé­
rents, soit près d'un institu­
teur de ma te rne l l e sur 
quatre, participent, au sein 
des sections, à la réflexion 
de l 'AGIEM. Nous sommes 
tous des praticiens et par­
tons de notre réalité pour 
définir le thème choisi . Le 
Temps, et pas seu lement 
les rythmes scolaires, c'est 
un sujet qui nous préoccupe 
depuis p lus ieurs années . 
C 'est auss i l 'un des 
concepts les plus difficiles à 
met t re en place à l 'Ecole 
maternelle. Comment l 'en­
fan t v i t - i l la no t ion du 
temps ? Quel rôle de l'ap­
prentissage ? 

Mais l 'école m a t e r n e l l e 
n'est pas la seule concer­
née par cette notion... 

Non, bien sûr. Il y a toute 
une dimension "sociétale". 
Par exemple, la question des 
vacances met en jeu de très 
nombreux intérêts : indus­
t r ie , t o u r i s m e  , e tc . Not re 
congrès vise à dépasser très 
largement le cadre de l'éco­
le. Il s 'agi t de donner aux 
congress is tes et b ien au-
delà des é lémen ts de ré­
flexion. 

Quels seront donc les prin­
c ipaux t h è m e s a b o r d é s 
par votre congrès ? 

De grands noms de la 
Science in terv iendront en 
assemblée plénière. Ainsi, le 
biologiste Jean Bernard par­
lera du "Sang, témoin et pi­
lote de l'histoire". L'astrono­
me J . H e y d m a n n et le 
philosophe B. Bourgeois se 
confronteront sur "T'espace 
et le temps" . 
Il y aura également une série 
de communications, faites le 
plus souvent par des inspec­
teurs généraux, sur le temps 
en biologie, le temps vu par 
les m a t h é m a t i q u e s , la 
conservation des œuvres, la 

Réunir trois mille personnes dans 
les premiers jours de juillet, telle est la 

gageure que soutient chaque année 
l'Association générale des institutrices et 

des instituteurs des écoles 
et classes maternelles publiques (AGIEM). 

Cette année, leur congrès se tient à 
Versailles. Au menu : la notion de temps à 

l'école maternelle. 

Thérèse Boisdon, présidente (à gauche) etJanette Cathalifaud, vice 
présidante : "Pour beaucoup de parents, il faut aller le plus vite possible. 
Nous pensons qu'il faut respecter les rythmes de maturation des enfants ". 

musique dans le temps, le 
temps du philosophe et sur 
le temps de l 'enfant/temps 
de l'école. 
Six tables-rondes enfin, per­
met t ront des débats sûre­
ment très riches autour de 
personnalités telles que le 
navigateur Loïc Peyron ou le 
c o s m o n a u t e Jean -Loup 
Chrét ien. Au programme : 
temps des apprentissages, 
temps et cultures, temps et 
s o c i é t é , la re la t i v i té du 
temps vécu, temps et créa­
tion, temps et réussite. 
Nous n 'o rgan ise rons pas 
d'ateliers cette année. Nous 
avons, nous aussi, des pro­

b lèmes de g e s t i o n . . . du 
temps. Il faut dire que 
beau­coup d 'entre nous 
ont été t rès f o r t e m e n t 
imp l iqués dans la mise en 
place de la nouvelle 
polit ique à l'école (NPE). 

Justement I il parait que 
l'AGIEM est plutôt réticen­
te. Les cycles (1), auriez-
vous dit, ce serait la mort 
p r o g r a m m é e de l 'école 
maternelle I 

C'est to ta lement inexact ! 
L'AGIEM est favorable à la 
continuité de l'apprentissa­
ge, pour la pédagogie diffé­

renciée ! Mais .nous disons : 
attention aux dérapages ! 

Par exemple ? 

Pas question de transformer 
la grande section de mater­
nelle en "petit cours prépa­
ratoire (CP)". A la question : 
"Peut-on utiliser en grande 
section les outils du CP ?", 
nous répondons : non ! 
Nous avons de bons outils 
en maternelle. Et puis, c'est 
écrit dans la loi : "La section 
des grands fait partie inté­
grante du cycle 1 ". 
Cela dit, tout doit être fait en 
fonction de l'intérêt de l'en­
fant. L'enfant ira en cycle 2 
quand il aura effectué les ap­
prentissages du cycle 1, que 
cela se fasse en deux, trois 
ou quatre ans. Le mieux est, 
bien entendu, qu'il y ait ac­
cord entre les consei l des 
cycle 1 et 2. 

Les institutrices de mater­
nelle travaillent dans leurs 
classes avec des person­
nels des collectivités lo­
cales : les A s e m . Quel le 
est votre réflexion sur ce 
partenariat ? 

L'AGIEM a toujours agi pour 
que les Asem (assis tante 
spécial isée d 'école mater­
nelle) soient reconnues com­
me des par tenai res. Mais 
nous avons des exigences 
quant à leur recrutement et 
à leur formation. Plus large­
m e n t , nous r eche rchons 
tous les contacts avec les 
personnels qui interviennent 
sur le champ de la petite en­
fance. Si nous parvenons à 
préc iser les f o n c t i o n s de 
chacun, il y aura réelle com­
plémentarité. Dans l'intérêt 
de tous et des enfants parti­
culièrement. 

Propos recueillis 
par Jean-François Rossard 

(V La "nouvelle politique à 
l'école" découpe désormais 
la scolarité en cycles. Cycles 
des apprentissages pre­
miers : les trois sections de 
la maternelle. Cycle des ap­
prentissages fondamen­
taux : grande section, cours 
préparatoire, CEI. Cycles 

 : des approdondissements 
CE2, CMl. CM2. 
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P E T I T E  S A N N O N C E S 

P E T I T E S 

A N N O N C E S 
A n n o n c e s 
g r a t u i t e s p o u r les 
a d h é r e n t s ( j o i n d r e 
la b a n d e -a d r e s s e de Profes­
sion Education),
p a y a n t e s p o u r 
les au t res : 40 
f r ancs la l i g n  e 
de t r e n t  e 
signes. 

• Printemps, été, randos 
sans sac stages bota­ 
niques, Pyrénées, Alpes, 
Italie. Pascal Jarige, ac-
comp. en montagne 38880 
Autrans. 
Tel: 76 95 36 55 

• Prapoutel les 7 Laux 
138), Massif de Belledon-
ne, loue studio meublé 4 
pers., 28 m2, cuisine, sdb 
indépendte,tennis piscine, 

activités.
 septembre 

nombreuses 
Juillet à 
1600 F/quinz. 
Tel: 75 59 25 96 (HR) 

a Séj. linguistique 
Anglais adultes et 
familles, très sérieux, 
petit prix. Tel: ( 16 1)64 22 98 98 

 loca­
 mon­

• Tchécoslovaquie, 
tion été, maison 
tagne. 1800 F/semaine 
Tel: (1)60 72 62 48 

M Ne jetez rien 
d'encore utilisable : nous 
collectons les appareils 
ménagers, meubles, 
vaisselle, literie, linge, 
etc. au profit des ré­fugiés 
politiques s'instal­lant en 
France. Groupe ac­cueil et 
solidarité 134, av. Léon 
Blum 92160 Antony. 
Permanence mardi et jeudi 
de 17h30à 19h30. 
Tel : 46 6126 43. 

• A vendre Mémoires de 
Saint Simon; 21 tomes; 
édition Jean de Bonnot 
1966 ; reliure cuir, excel­
lent état.
Tel: 53 31 11 72 (soirée) 

1 Haut-Doubs, loue 
à Mouthe (1000 m) 
studio tt confort, 4 
personnes, ran­données, 
pêche, calme. 
Semaine : 1000 F. Tel: 80 57 11 83 

b loue Bretagne, 
Carantec, 4 pers. dans ré­
sidence, expo Sud, 50 m. 
mer, juin/juillet/septembre. 
Tel : 40 6120 38 (HR)

H Loue maison, 
Paramé St Malo, bord 
de mer, tt confort, 7/8 
personnes, jardin. 
Août : 2300 F/se­maine. 
Tel : 20 57 09 70 
M Collectionneur cherche
anciens protège-cahiers
ou buvards avec pubs.  

Tel: 763666 10 

S A vendre ordinateur 
Amiga 500, écran couleur. 
Commodore 1084, lecteur de 
disquette 3 1/2 supplé­mentaire, 
manette + sou­ris, livré : prise 
en main. Disquettes jeux 
+ Workbench 1.3 
Tel : 47 99 44 04 (le soir) 

• Fouesnant (29) à louer 
caravane, trois pers., 
juillet/aout/septembre, pla­
ge 300 m. , 600 F. la se­
maine. Tel : 20.92.01.87.

• Instit du 92 , permut 
pour Aquit., Rho-Alp. 
Lang-Rous, Midi-Pyr. 

 Tel: 46 31 34 73 

• Auvergne, La Bourboule, 
loue dans résidence bel 
appartement, tout confort, 
5 pers. maxi, du 30/5 au 
20/6 et septembre 1992. 
Prix/semaine. 
Tel : 41.73.27.35

• 7 Laux (38) loue F2 Cab, 
6 pers., tt confort, balcon, 
ttes périodes, commerces, 
tennis, cheval, prome­
nades, diff. animations. 
Tel: 50 42 42 13 

• 7 Laux (38) vends F2 
cab.cave, équip. 6 pers., tt 
confort, balcon. 
Tel: 50 42 42 13 

U Vends F2, Villars-
de-Lans centre, rdc, 
terrasse. Urgent, prix 
intéressant. Tel: 79 54 30 61 

• Gérardmer (88) à louer 
grand meublé confortable, 
ttes périodes 3/4 per­
sonnes, 1000 à 1400 F/se­
maine, charges comprises. 
Tel: 29 63 34 24 

a Loue Cap d'Agde, 
villa pour 5 pers., de 
mai à oc­tobre, tout 
confort, proxi­mité plages 
et tennis, pis­cine dans 
complexe, parking 
privé. 
Tel: 81 6705 70 

S Vds vélo dame mi-cour­
se Peugeot, état neuf 
(1991), 12 vitesses, éclai­
rages, pte bagages. 
1300F. Tel: 7936 0639 

M Les Gets (74), loue ap­pert 
4 pers., tt confort, TV centre 
station, parking couvert, ttes 
périodes. Tel : 26 87 06 67 (le soir) 

 a Part, loue chalet à  
Gruissan Plage (Aude). Tel : 68 47 
92 73 (HR)

a Savoie, échange 15  
jours en août, grand ap-part 
duplex, centre ancien Chambéry, 
près mon­tagne, 15 Km lac 
du Bourget, contre logement 4 
pers. côte atlantique  
(même ville) 
Tel: 799628 15 

a Hyères (83), 5 Km mer, villa 
calme, s.a.m., cuis.,  3 ch., 
grand jardin, 6/7 pers. 
Août. Proximité commerces. 
2500 F/sem. 

Tel: 94 38 69 64 

a La Bourboule, Puy de  
dôme, station été/hiver, à 
vendre beau 2 pièces + 
cuisine + sdb. dans ancien 
palace, vue sur Dordogne 
et volcans d'Auvergne. 
Prix: 190 000 F. 
Tel:50 76 05 85 

a Loue Bretagne Carantec, 
T 2 neuf, 32 m2 , 4 pers. 
expo sud, 50 m mer. Juin, 
juillet, septembre. 
Tel : 40 6120 38 (HR) 

• A vendre maison carac­
tère XVIll» , 200 m2, 
centre village, moyenne 
Ardèche, 10 km Valence, 
cour. 55 unités.
Tel (16.1) 42 41 26 67 
(18/20 h) 

a Annecy Meythet 
(74), F2, 4 pers. 5 km 
du lac, plein sud. 
Juillet/août : 2700 F/
quinz. Tel : 50 51 09 63 ou 50 22 
64 11 (le soir) 

a La Escala (Espagne) Sud 
baie de Rosas, collègue 
loue juin, juillet, août, sep­
tembre, appt duplex neuf, 
3 chambres (8 
couchages), 500 m plage 
Tel: 68 83 35 03 

a Vds, Périgord, maison 
pierre mitoyenne, place 
petit village, très calme; 
F4, 30 km Angoulême. 
Meubles anciens. 14 u. 
Tel: 53 56 14 34 

a Vds 309 GLD 
blanche mod.92, 6500 
Km, libre début juin. 
Tel : 81 34 64 81 (après 
17 heures) 

a Paris près Gares 
Est-Nord, vds, cause 
mut., très bel apt. 72 
m2 dans imm. 
Hausmann rénové. Tel : (1) 48 24 07 41 
(soir,WE). 

a Landes, Lac 
de Sanguinet (entre 
Arcachon et Biscarosse) 
loue apt. tt  confort 
sur terrain boisé et 
clos, semaine ou mois. 
Tel:58 78 63 93 

i Loue Chalet 8 pl. en 
Devoluy (05), ait. 1300 m, 
moyenne montagne, deux 
lacs à 25 km. Juillet : 
3000 F/quinz., 5000F/mois. 
Août : 3500 F/quinz., 
6 000 F/mois. Croissant. Tel : 81 37 95 67 ou 81 33 
22 12 

a Vds appt. 3 pièces, 
6 pers., deux terrasses, 
jar­dinet, parking, 
meublé, confort, à 
Ulysse (zone na­turiste), 
Port Leucate (Aude). 
Tel : 68 79 60 32 
E Vds camionnette

C25DCitroën  Turbo, 
1990, 28 000 Kms, aména­
gée transport handicapés, 
avec hayon élévateur. Prix 
170 000 F. 
Tel : (16) 38 34 88 22 ou 
(16.1)64 994185. 

a Echange du 11/07 
au 25/07 maison en 
mon­tagne près Gap (05) 
contre maison proximité 
mer  dans 
56-29-22 pour 2 ou 3 
personnes. Tel: 92 50 03 07 

• Loue  appartement
de laproche  plage 

Soulac/mer • l'Amélie 
(Gironde), 4 personnes, tt 
confort, (micro-ondes, 
lave-linge, télé, terrasse, 
parking privé). Location 

 ou semaine, quinzaine 
mois, toute l'année. 
Tel: 82 55 47 87 

H Méditerrannée, loue su­per 
F3 (6/7 pers.) tt confort 
(lave-vais./lave lin­ge/ tel), 2 
balcons, sur pla­ge Palavas du 11 
au 25/7 ou du 8 au 22/8. 6500 F. 
Tel:67 54 05 74 

a Vds terrain à bâtir avec  
CU, 2 000 m2, campagne à 20 Km 
de St Etienne (42), parc du Pilât. 
80 000 F. Tel : 77.80.31.81 (HR) 

a Vds caravane Tablert 
très bon état, 4,70 m. ,4à 5 
places, réfrigérât. 

Tel: 27 33 51 71 

Région Rhône-Alpes, 
re­cherche location chalet 
ou maison en montagne 
(pas nécessairement 
dans sta­tion de ski) pour 
une dizai­ne de personnes 
pour ré­veillon 1992. 
Tel: 798751 87 

a Pralognan La Vanoise 
(73) loue studio 4/5 pers., 
tt confort, centre village, 
parking, semaine été : 
1300 F.
Tel: 50 01 10 51 (le soir)

i Les journées d'Angli­
cistes organisées par 
l'Association des 
profes­seurs de langues 
vivantes auront lieu du 1er au 
6 septembre 1992 
à Clermont Ferrand. 
Thème : l'aide aux 
élèves. Pourquoi ? 
Comment ? Pour tout 
renseignement ou pour 
s'inscrire, écrire à 
Sylva'me Poumarat 17, av. 
Victor Hugo 63960 Veyre-
Monton jusqu'au 25/07 et 
à Guy Desanti 16, rue des  
Tuiles-Haut 15100 St Flour  
du 25/07 au 31/08/92. 

a Loue T3 duplex, La 
Seyne sur mer (83), 4/6 
pers., 600 m mer. Semaine 
hors saison : 1200 F; 
juillet/jout : 2 000 F. 
Possible week-end. Tel: 74 863539 

I Côtes d'Armor (22), 
loue maison tt confort 5 
km de Paimpol, 3/4 pers. 
Libre du II juillet au 
29 août. 1800 F./
semaine. Tel : 96 55 90 89 ou 96 55 

 94 75 

 a L'association 
Autisme et Education 
recherche un  
objecteur de conscience, 
élève-instituteur en IUFM 
ou instituteur déjà diplô­
mé (spécialisé option D ou 
non), pour seconder une 
éducatrice employée par l'association, dans une 

classe spécialisée pour 
quatres jeunes enfants au­
tistes, dans la banlieue 
rouennaise. Contacter M. 
Chaunu 41, rue Fréchon 
76130 Mont -St -Aignan. 
Tel : 35 76 30 81 (dom.); 
35 71 00 15 (bur.). 

Si St-Michel-de-Chaillol 
(05) loue appt. équipé 
pour 4/5 pers. séjour-cuisi­
ne, deux chambres, sdb. 
Ttes périodes et toutes du­ 
rées. Randonnées. Piscine, 
plan d'eau à 7 Km. Golf 
15 km. Equitation, tennis 
1,5km. Tel:92504833 
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